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Raison d’être, mandat et rôle : qui nous sommes et 
ce que nous faisons 

Raison d’être 
Le Canada est un pays sur lequel l’immigration a eu une incidence positive. Il a accueilli 
19 millions de personnes depuis la Confédération et compte plus de 200 communautés 
ethniques. L’immigration a largement contribué à façonner le pays diversifié et prospère 
d’aujourd’hui, et, si l’on regarde vers l’avenir, elle pourrait être tout aussi essentielle à la 
cohésion sociale et à la prospérité économique futures du Canada. À cette fin, 
Immigration, Réfugiés et Citoyenneté Canada facilite l’entrée de résidents temporaires, 
gère la sélection, l’établissement et l’intégration de nouveaux arrivants, octroie la 
citoyenneté et délivre des passeports aux citoyens qui y ont droit. Le ministre de 
l’Immigration, des Réfugiés et de la Citoyenneté est responsable de cette organisation. 

Remarque : Jusqu’à ce que la législation soit modifiée, l’appellation légale du Ministère 
aux fins des lois de crédits demeure le ministère de la Citoyenneté et de l’Immigration. 

Mandat et rôle 
Immigration, Réfugiés et Citoyenneté Canada (IRCC) sélectionne et accueille à titre de 
résidents permanents et de résidents temporaires des étrangers dont les compétences 
contribuent à la prospérité du Canada. 

Il réunit également les familles et perpétue la tradition humanitaire du Canada en 
accueillant des réfugiés et d’autres personnes qui ont besoin de protection, confirmant 
ainsi ses obligations et sa réputation à l’échelle internationale. 

IRCC, en collaboration avec ses partenaires, soumet à un contrôle les résidents 
permanents et temporaires éventuels afin de préserver la santé et la sécurité des 
Canadiens. Il est également responsable du programme de passeport canadien et de la 
délivrance de d’autres titres de voyage qui facilitent les déplacements des citoyens 
canadiens, des résidents permanents et des personnes protégées. 

Le Ministère renforce le Canada en aidant tous les nouveaux arrivants à s’installer et à 
s’intégrer dans la société et l’économie canadiennes et en les encourageant à obtenir la 
citoyenneté canadienne, en accordant cette dernière et en en fournissant la preuve. 

Enfin, IRCC fournit des conseils stratégiques fondés sur des preuves et des résultats sur 
les questions d’immigration, d’établissement et d’intégration des immigrants 
francophones, et par l’entremise du Plan d’action pour les langues officielles d’IRCC. 

IRCC offre ses nombreux programmes directement ou par l’intermédiaire d’ententes 
contractuelles ou d’ententes de subventions ou de contribution, ou en partenariat avec 
d’autres ministères. 
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Des services d’immigration sont offerts par le biais du site Web d’IRCC, par téléphone 
durant les heures d’ouverture locales au Canada ou par courriel, ainsi que dans 28 points 
de service au Canada et 61 points de service répartis dans 50 pays. En août 2022, il y avait 
166 centres de réception des demandes de visa situés dans 111 pays qui fournissent des 
services aux clients, dont la collecte de données biométriques, 130 centres de soutien aux 
demandes1 aux États-Unis, et un réseau d’un peu plus de 2 900 médecins désignés offrant 
leurs services dans 178 pays. 
Des services d’établissement et d’intégration sont offerts avant l’arrivée au Canada et 
partout au pays, à l’extérieur du Québec, par l’intermédiaire d’un réseau de plus de 500 
fournisseurs de services dans l’ensemble du Canada. 

IRCC collabore également avec Emploi et Développement social Canada pour la collecte 
de données biométriques au Canada et la prestation de services de passeport au pays en 
tirant parti du vaste réseau de centres de traitement des passeports et de centres de 
services directs dont dispose ce ministère (24 centres Service Canada – services de 
passeport et 318 Centres Service Canada dont 11 offrent des services de passeport 
complets). IRCC travaille aussi en partenariat avec Affaires mondiales Canada, qui fournit 
des services de passeport dans 206 emplacements à l’étranger. 

Contexte opérationnel 
Le Canada reste un choix de premier plan pour les personnes qui cherchent un nouvel 
endroit où travailler, étudier et bâtir leur vie avec leur famille. Les nouveaux arrivants et les 
visiteurs alimentent l’économie canadienne et ajoutent du dynamisme aux collectivités du 
pays. 

En 2023-2024, IRCC continuera de renforcer le système d’immigration du Canada en 
mettant l’accent sur les personnes, les familles et les collectivités. Cela permettra de tirer 
parti de l’avantage du Canada dans la course mondiale aux talents, de soutenir nos 
industries et de nous permettre d’être flexibles pour répondre aux crises humanitaires 
mondiales et aider les gens lorsqu’ils en ont le plus besoin. 

Alors que nous sommes toujours en période de reprise après la pandémie, le Ministère a 
été marqué par des crises humanitaires mondiales, notamment en Afghanistan en 2021 et 
en Ukraine en 2022. Plus précisément, dans le cadre de la réponse du gouvernement du 
Canada à l’invasion de l’Ukraine par la Russie en 2022, IRCC a mis en place des 
programmes spéciaux pour aider des milliers de ressortissants ukrainiens et membres de 
leur famille à trouver la sécurité au Canada. En réponse à la chute de Kaboul en août 2021, 
IRCC s’est engagé à réinstaller au moins 40 000 ressortissants afghans d’ici la fin de 2023. 

Le Ministère s’efforce de concilier différentes pressions, notamment : répondre aux 
demandes du marché du travail national et à une main-d’œuvre de plus en plus mobile; 

 
1 Les centres de soutien aux demandeurs aux États-Unis offrent des services de collecte de données 
biométriques aux demandeurs de résidence temporaire. 

https://www.canada.ca/fr/services/immigration-citoyennete.html
https://www.canada.ca/fr/emploi-developpement-social.html
https://www.international.gc.ca/global-affairs-affaires-mondiales/home-accueil.aspx?lang=fra
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contribuer à la croissance économique globale; contribuer aux efforts visant à rationaliser 
la prestation des services et à améliorer l’expérience client, tout en relevant des défis 
complexes sur le plan de la sécurité. 

IRCC interagit chaque année avec des millions de personnes. Il s’agit entre autres de 
personnes qui veulent entrer au Canada en tant que résidents temporaires ou permanents 
et s’établir par la suite dans la société canadienne, de personnes qui cherchent à obtenir 
la citoyenneté canadienne, des Canadiens qui souhaitent obtenir un passeport canadien 
ou d’autres personnes qui demandent des titres de voyage, comme un certificat d’identité 
ou un titre de voyage pour réfugiés. 

Afin d’assurer l’intégration réussie des nouveaux arrivants dans l’économie et la société 
canadiennes, IRCC collabore régulièrement et largement avec ses partenaires fédéraux, 
les provinces et les territoires, et d’autres intervenants sur une variété de sujets clés liés à 
l’immigration. Il s’agit notamment de la planification des niveaux d’immigration, de 
l’immigration économique ainsi que de l’établissement et de l’intégration des nouveaux 
arrivants, y compris les réfugiés et les personnes protégées. 

IRCC veille également à offrir la meilleure expérience client possible grâce à un ensemble 
d’outils d’analytique avancée et en ligne conçus pour maintenir une expérience client 
positive et une tendance continue à la diminution des délais de traitement et du nombre 
de demandes à traiter. 

Ces dernières années, à l’exception de 2020, le Ministère a connu des augmentations 
considérables d’une année à l’autre dans certains de ses secteurs d’activité les plus 
importants, car de nombreuses personnes partout dans le monde cherchent à entrer au 
Canada de façon temporaire ou permanente. 

IRCC a l’intention d’accueillir un nombre record de nouveaux arrivants en 2023-2024. Au 
cours des dernières années, le Ministère a ajouté des ressources, a adopté de nouvelles 
technologies, a rationalisé le traitement et a mis en ligne davantage de processus. Ces 
changements représentent tous des améliorations importantes au système d’immigration 
du Canada et appuieront les opérations d’IRCC en 2023-2024. 

Le défi d’IRCC consiste à gérer efficacement l’augmentation des volumes de demandes 
dans tous ses secteurs d’activité tandis que les voyages internationaux reviennent aux 
niveaux d’avant la pandémie et que la reprise économique du Canada s’accélère, tout en 
travaillant avec les intervenants pour s’assurer que les nouveaux arrivants ont les 
meilleures chances de réussir dans la reprise économique du Canada après les impacts 
économiques dus à la COVID-19. 

Renseignements sur les programmes de paiements 
de transfert 
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Renseignements sur les programmes de paiements de 
transfert de 5 millions de dollars ou plus 

Subvention versée en vertu de l’Accord Canada-Québec 

Renseignements généraux 

Nom du programme : 

Subvention versée en vertu de l’Accord Canada-Québec : voté 

Date de mise en œuvre : 

La compensation financière versée à la province (sous forme de subvention) est fondée 
sur l’Accord Canada-Québec relatif à l’immigration et à l’admission temporaire des 
aubains, entré en vigueur le 1er avril 1991. 

Date d’échéance : 

Programme permanent 

Type de paiement de transfert : 

Subvention 

Type de crédit : 

Le programme fait l’objet de crédits annuels dans le cadre du Budget des dépenses du 
gouvernement du Canada. 

Exercice de mise en application des modalités : 

En cours 

Lien aux résultats ministériels : 

Les résidents permanents sont accueillis et bénéficient d’un soutien à l’établissement 

Lien au répertoire des programmes du Ministère : 

Établissement et Réinstallation 

But et objectifs du programme de paiements de transfert : 

https://www.canada.ca/fr/immigration-refugies-citoyennete/organisation/mandat/politiques-directives-operationnelles-ententes-accords/ententes/federaux-provinciaux/quebec/accord-canada-quebec-relatif-immigration-admission-temporaire-aubains.html
https://www.canada.ca/fr/immigration-refugies-citoyennete/organisation/mandat/politiques-directives-operationnelles-ententes-accords/ententes/federaux-provinciaux/quebec/accord-canada-quebec-relatif-immigration-admission-temporaire-aubains.html
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Conformément à l’Accord Canada-Québec signé en 1991, le Canada transfère au Québec 
la responsabilité de l’administration des services liés à l’établissement et à la 
réinstallation et lui verse une subvention qui couvre théoriquement les services 
d’établissement et d’intégration offerts aux résidents permanents dans la province. 

L’Accord a pour objectif, entre autres, de préserver le poids démographique du Québec au 
Canada et d’assurer l’intégration des immigrants dans cette province d’une manière qui 
respecte l’identité distincte du Québec. 

Toujours selon l’Accord, la responsabilité du Canada consiste à définir les objectifs 
généraux en matière d’immigration, à fixer les niveaux d’immigration nationaux, à évaluer 
l’admissibilité des immigrants, à sélectionner les demandeurs au titre de la catégorie du 
regroupement familial, à rendre des décisions concernant le statut de personne protégée 
au Canada et à attribuer la citoyenneté. L’Accord confère au Québec la responsabilité 
exclusive de la sélection des immigrants économiques et des réfugiés réinstallés destinés 
à la province, ainsi que de l’établissement et de l’intégration de tous les résidents 
permanents. Ce programme a recours au financement par paiements de transfert dans le 
cadre de la subvention au titre de l’Accord Canada-Québec sur l’immigration. 

Conformément à l’article 26 et à l’annexe B de l’Accord Canada-Québec, le Canada est 
tenu de verser une compensation au Québec pour ces services, pourvu que : 

• les services d’accueil et d’intégration (mentionnés aux articles 24 et 25 de l’Accord) 
offerts par le Québec correspondent dans leur ensemble à ceux offerts par le 
Canada dans le reste du pays; et 

• ces services soient offerts sans discrimination à tout résident permanent dans 
cette province, qu’il ait été sélectionné ou non par le Québec. 

Résultats attendus : 

Le gouvernement du Québec est responsable de l’élaboration et de la publication de ses 
propres lois et politiques en matière d’immigration. Il rend compte à l’Assemblée nationale 
de la province de ses propres résultats attendus et des dépenses au chapitre de 
l’immigration. 

Bien que le Québec ait compétence en matière d’établissement et d’intégration des 
résidents permanents qui s’établissent dans la province, l’Accord précise que les services 
couverts par la subvention doivent correspondre aux services offerts par le Canada dans le 
reste du pays. À cette fin, le Canada et le Québec collaborent à la réalisation d’études 
comparatives régulières de leurs services d’établissement et d’intégration respectifs afin 
de s’assurer que des services comparables continuent d’être offerts aux nouveaux 
arrivants partout au pays. En vertu de l’Accord Canada-Québec, le Comité mixte, 
coprésidé par les sous-ministres adjoints d’Immigration, Réfugiés et Citoyenneté Canada 
et du Ministère de l’Immigration, de la Francisation et de l’Intégration, a pour mandat de 
réaliser conjointement la comparaison des services. Depuis 2014, le Comité mixte a 
déposé six études comparatives qui montrent que les services d’accueil et d’intégration 
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des nouveaux arrivants sont généralement comparables dans les deux administrations et 
qu’ils répondent ainsi aux exigences de l’Accord. La dernière étude comparative, couvrant 
la période du 1er avril 2020 au 31 mars 2021, a été déposée lors de la réunion du Comité 
mixte du 1er novembre 2022. 

Exercice de la dernière évaluation réalisée : 

L’évaluation de la subvention au Québec est effectuée à tous les cinq ans. La dernière 
évaluation a été achevée en 2019-2020. 

Décision à la suite des résultats de la dernière évaluation : 

Continuation 

Exercice de la prochaine évaluation prévue : 

La prochaine évaluation de la subvention versée en vertu de l’Accord 
Canada-Québec devrait être terminée en 2025-2026. 

Groupes de bénéficiaires ciblés généraux : 

Le gouvernement du Québec est le seul bénéficiaire de la subvention. 

Initiatives de mobilisation des demandeurs et des bénéficiaires : 

L’Accord prévoit un comité mixte et un comité de mise en œuvre composé de membres du 
gouvernement du Québec et du gouvernement fédéral.  Ces comités se réunissent 
plusieurs fois par années, ce à quoi s’ajoutent plusieurs réunions ponctuelles entre les 
parties. La prochaine étude comparative Canada-Québec sur les services d’établissement 
sera déposée au comité mixte à l’automne 2024. 

Information financière (en dollars)*  

Type de paiement de 
transfert 

Dépenses 
projetées 
2022-2023 

Dépenses 
prévues 
2023-2024 

Dépenses 
prévues 
2024-2025 

Dépenses 
prévues 
2025-2026 

Total des subventions 726 729 000 726 729 000 726 729 000 726 729 000 

Total des contributions 0 0 0 0 

Total des autres types de 
paiements de transfert 

0 0 0 0 

Total du programme 726 729 000 726 729 000 726 729 000 726 729 000 



7 

*Il est prévu dans l’Accord que le gouvernement fédéral augmente la compensation 
annuelle versée au Québec en fonction de la combinaison de deux facteurs contenus dans 
la formule, qui sont : 

• la variation du nombre d’immigrants non francophones que le Québec reçoit 
comparativement à l’année civile précédente; et 

• la variation des dépenses fédérales moins le service de la dette (dépenses nettes), 
telles que celles-ci sont déclarées dans les Comptes publics du Canada, 
comparativement à l’année civile précédente. 

Pour une année donnée, la subvention ne peut être réduite par rapport à l’année 
précédente. Elle ne peut qu’augmenter ou demeurer la même. Quand l’une ou l’autre des 
conditions de la formule donne un résultat négatif, elle est réputée égale à zéro et ne peut 
être négative. 
Pour 2022-2023 et les exercices suivants, le tableau montre les montants minimaux; tout 
ajustement découlant de la formule sera obtenu sous la forme de crédits dans le cadre du 
processus du Budget supplémentaire des dépenses. 

Programme de renforcement des capacités en matière de migration internationale 

Renseignements généraux 

Nom du programme : 

Programme de renforcement des capacités en matière de migration internationale : voté 

Connu avant avril 2019 sous le nom de « Programme d’élaboration de politiques en 
matière de migration ». 

Date de mise en œuvre : 

En février 2003, le programme a été lancé pour la première fois sous le nom de 
« Programme d’élaboration de politiques en matière de migration ». En 2019, il a été 
rebaptisé « Programme de renforcement des capacités en matière de migration 
internationale (PRCMI) ». 

Date d’échéance : 

Programme permanent 

Type de paiement de transfert : 

Subvention 

Type de crédit : 
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Les crédits sont alloués annuellement dans le cadre du Budget des dépenses du 
gouvernement du Canada. 

Exercice de mise en application des modalités : 

2019-2020 

Lien aux résultats ministériels : 

Les résidents permanents potentiels sont sélectionnés en vue de leur immigration au 
Canada 

Lien au répertoire des programmes du Ministère : 

Asile 

But et objectifs du programme de paiements de transfert : 

Le PRCMI vise à financer des initiatives qui font progresser les politiques et les 
programmes de migration mondiale, à l’appui des objectifs migratoires et humanitaires du 
Canada. 

Le PRCMI a pour principal objectif d’appuyer la mise au point de systèmes de migration 
bien gérés qui favorisent une migration sûre, ordonnée et régulière grâce à : 

• l’adhésion à des organisations internationales liées à la migration; 
• l’avancement des efforts de renforcement de la capacité; 
• l’acquisition et l’échange accrus de renseignements et d’expertise en matière de 

migration. 

Résultats attendus : 

Les résultats attendus du PRCMI sont les suivants : 

• Renforcer les systèmes de migration et de protection des réfugiés dans les pays 
d’origine, de transit et d’accueil; 

• Faciliter la migration sûre, ordonnée et régulière, tout en décourageant la migration 
irrégulière; 

• Promouvoir un discours ouvert sur la migration et les réfugiés fondé sur des 
éléments probants. 

Exercice de la dernière évaluation réalisée : 

2021-2022 – Évaluation du Programme de renforcement des capacités en matière de 
migration internationale – volet Projets financés 
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2021-2022 – Évaluation de l’adhésion d’IRCC à des organisations et à des forums 
internationaux 

Décision à la suite des résultats de la dernière évaluation : 

À la suite des évaluations du programme en 2021-2022, IRCC continuera de donner suite 
aux principales recommandations découlant de l’évaluation en 2022-2023, comme il est 
prévu dans le plan d’action de la direction. Cela inclut une évaluation des objectifs et de la 
portée du programme ainsi que de ses modalités, en consultation avec les intervenants 
d’IRCC. 

Exercice de la prochaine évaluation prévue : 

En ce qui concerne le PRCMI dans son ensemble, la prochaine évaluation prévue aura lieu 
en 2026-2027. 

L’évaluation de l’Enveloppe de coopération et de mobilisation en matière de migration 
(ECMM) est prévue pour 2023-2024. 

Groupes de bénéficiaires ciblés généraux : 

• les organisations internationales et autres bénéficiaires de subvention étrangers; 
• les organismes non gouvernementaux (ONG), les institutions, les organisations ou 

les agences sans but lucratif œuvrant à l’échelle internationale depuis le Canada 
ou l’étranger; et 

• les particuliers ou les organisations du secteur privé œuvrant à l’échelle 
internationale à partir du Canada ou de l’étranger. 

Initiatives de mobilisation des demandeurs et des bénéficiaires : 

Le PRCMI fait la promotion des priorités du Canada en matière de migration et de 
protection bien gérées en finançant des projets de renforcement des capacités à cet 
égard. Il paie également des frais d’adhésion pour permettre au Canada d’être membre 
d’organisations et de forums internationaux clés. 

IRCC fournit un soutien à quatre organisations multilatérales établies liées à la migration 
avec lesquelles le Ministère entretient des liens de longue date et qui contribuent à faire 
avancer les priorités ministérielles : la Conférence régionale sur les migrations (CRM), le 
Forum mondial sur les migrations et le développement (FMMD), les Consultations 
intergouvernementales sur les politiques concernant le droit d’asile, les réfugiés et les 
migrations (IGC) et le Migration Policy Institute (MPI). IRCC assiste régulièrement et 
participe activement aux réunions de gouvernance de ces organisations, échange des 
renseignements sur les pratiques exemplaires en matière de politiques et de gestion des 
migrations, et utilise les plateformes multilatérales fournies par l’adhésion du Canada à 
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ces organisations pour faire avancer les priorités canadiennes en matière de migration et 
renforcer les partenariats bilatéraux avec d’autres pays. 

Les projets et initiatives de renforcement des capacités entrepris dans le cadre du PRCMI 
sont répartis dans divers volets de financement. 

Le seul volet de financement permanent est un budget de base de 1 M$ qui sert à payer les 
frais d’adhésion et à financer des projets à petite échelle qui appuient le développement 
de systèmes de migration bien gérés et qui facilitent une migration sûre, ordonnée et 
régulière. Ces projets sont sélectionnés après des consultations approfondies avec les 
différentes directions générales d’IRCC et élaborés avec les principaux partenaires de 
mise en œuvre. 

Les autres volets de financement d’IRCC sont les suivants : 

• L’Enveloppe pour la coopération et l’engagement en matière de migration (ECEM) 
qui a été approuvée dans le cadre du Plan d’action sur les frontières (maintenant 
appelé Stratégie en matière de protection frontalière) et conçue pour accroître la 
coopération à l’égard de la migration et de la gestion des frontières avec certains 
pays. L’ECEM comprend un financement de 21 M$ CA sur six ans qui doit prendre 
fin en 2024-2025. 

• L’enveloppe du programme de renforcement des capacités à l’égard de la crise 
vénézuélienne soutient les pays d’accueil ciblés (c’est-à-dire le Pérou, la Colombie 
et le Panama) pour mieux répondre aux besoins en migration et en protection des 
migrants et des réfugiés vénézuéliens, et atténuer la migration irrégulière dans la 
région. Cette enveloppe comprend un financement de 3,5 M$ CA sur deux ans, à 
partir de 2021-2022, et les projets se poursuivront en 2023-2024. 

• IRCC soutient également le Plan d’action global pour l’Afghanistan et les pays 
voisins (CAP) de l’Organisation internationale pour les migrations (OIM) et s’est 
engagé à verser 21 M$ CA sur trois ans à compter de 2022-2023. Ce financement 
soutient des projets dans le cadre du CAP à l’appui d’activités liées aux migrations 
et d’activités humanitaires et d’initiatives visant à aider les ressortissants afghans 
touchés par la situation en Afghanistan. 

• De plus, depuis 2022-2023, une nouvelle enveloppe de financement est consacrée 
au renforcement des capacités dans les Amériques. Cette enveloppe comprend 
75 M$ CA sur six ans destinés à la lutte contre la migration irrégulière et les 
déplacements forcés dans l’hémisphère. 

En raison de la croissance du PRCMI, et en réponse aux évaluations de 2021-2022, IRCC 
continuera d’examiner la gouvernance du programme pour assurer une surveillance et un 
suivi appropriés. Pour ce faire, il examinera les processus, tels que ceux liés à la sélection 
des projets, pour s’assurer qu’ils sont efficaces tout en offrant une bonne gestion du 
programme. 
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Dans la mesure du possible, le Ministère mobilisera les pays ciblés au moyen de réunions, 
de rapports et de visites de pays afin de déterminer leurs besoins et leurs priorités. Il 
s’entretiendra directement avec les partenaires de programmation éventuels au sujet des 
besoins nationaux et régionaux, et invitera les organisations à présenter des notes 
conceptuelles décrivant les principaux objectifs et la portée des initiatives proposées 
avant de demander des propositions complètes. Si le contenu des notes conceptuelles est 
conforme aux objectifs et aux conditions du programme, le Ministère demandera des 
propositions complètes qui seront évaluées de manière uniforme en fonction de 
l’admissibilité, des priorités stratégiques, des besoins et des priorités du pays hôte, de 
l’impact et de l’optimisation des ressources. Cette approche garantira que les 
organisations n’investiront un niveau élevé d’efforts dans les propositions que si elles 
reçoivent le feu vert d’IRCC. 

Tout au long de la mise en œuvre de chaque projet, il y a contact régulier entre IRCC et les 
organisations bénéficiaires, ce qui permet de vérifier les progrès par rapport aux résultats 
escomptés et le respect des modalités décrites dans l’accord de subvention. Le suivi se 
fait par contact direct avec le demandeur (vidéoconférences, courriel, téléphone, etc.); 
avec le soutien des missions canadiennes (Réseau international et partenaires du 
gouvernement du Canada, comme l’Agence des services frontaliers du Canada); par la 
surveillance dans le pays hôte; au moyen de rapports. Pour les projets de renforcement 
des capacités à petite échelle, le suivi se fait par le biais de rapports semestriels et de 
rapports de fin de projet, conformément à l’accord de subvention. Les projets de grande 
envergure peuvent comporter des communications et des rapports plus fréquents. 

Pour tous les projets, l’objectif du suivi est de rester au courant de l’état d’avancement des 
projets grâce à une communication ouverte avec les partenaires de mise en œuvre, et de 
s’assurer que les problèmes ou les défis qui pourraient avoir une incidence sur la mise en 
œuvre du projet sont efficacement atténués. Ainsi, le Ministère reçoit des mises à jour 
régulières sur l’exécution des projets et les résultats préliminaires, les retards de mise en 
œuvre, les risques et les défis ainsi que les ajustements importants dans les activités et 
les dépenses de financement. 

Information financière (en dollars) 

Type de paiement de transfert 

Dépenses 
projetées 
2022-2023 

Dépenses 
prévues 
2023-2024 

Dépenses 
prévues 
2024-2025 

Dépenses 
prévues 
2025-2026 

Total des subventions 19 650 000 24 950 000 26 200 000 16 000 000 
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Information financière (en dollars) 

Type de paiement de transfert 

Dépenses 
projetées 
2022-2023 

Dépenses 
prévues 
2023-2024 

Dépenses 
prévues 
2024-2025 

Dépenses 
prévues 
2025-2026 

Total des contributions 0 0 0 0 

Total des autres types de 
paiements de transfert 

0 0 0 0 

Total du programme 19 650 000 24 950 000 26 200 000 16 000 000 

Programme d’aide à la réinstallation 

Renseignements généraux 

Nom du programme : 

Programme d’aide à la réinstallation : voté 

Date de mise en œuvre : 

1951 alors nommé « Programme d’aide à l’adaptation »; le Programme d’aide à la 
réinstallation (PAR) sous sa forme actuelle a été mis en place en 1998 

Date d’échéance : 

Programme permanent 

Type de paiement de transfert : 

Subvention et contribution 

Type de crédit : 

Le programme fait l’objet de crédits annuels dans le cadre du Budget des dépenses du 
gouvernement du Canada. 
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Exercice de mise en application des modalités : 

2018-2019 

Lien aux résultats ministériels : 

Les résidents permanents sont accueillis et bénéficient d’un soutien à l’établissement 

Lien au répertoire des programmes du Ministère : 

Programme de réinstallation des réfugiés 

But et objectifs du programme de paiements de transfert : 

L’objectif du PAR est de répondre aux besoins en réinstallation des clients en finançant les 
activités et les services de réinstallation des réfugiés pour les clients ainsi que la 
prestation de services immédiats et essentiels et en fournissant un soutien financier 
direct. Les clients admissibles comprennent les réfugiés pris en charge par le 
gouvernement (RPG) et certaines personnes vivant des situations semblables à celle des 
réfugiés qui ont été admises au Canada pour des motifs d’intérêt public. Le Québec reçoit 
un financement distinct dans le cadre de l’Accord Canada-Québec afin de fournir des 
services comparables aux réfugiés admissibles ayant cette province pour destination. 

Ces fonds soutiennent les principaux partenaires internationaux en matière de 
réinstallation, notamment le Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés et 
d’autres organismes d’orientation pour la désignation des réfugiés et leur 
recommandation au Canada chaque année, ainsi que l’Organisation internationale pour 
les migrations pour son travail visant à fournir un soutien direct aux réfugiés avant leur 
départ à l’échelle mondiale. Les services immédiats et essentiels après l’arrivée au 
Canada sont fournis par l’entremise d’accords de contribution conclus avec les 
fournisseurs de services (FS) du PAR. Les services offerts par le PAR comprennent 
notamment : séances d’orientation à l’étranger et au Canada; services au point d’entrée; 
hébergement temporaire et aide pour obtenir un logement permanent; aide pour ouvrir un 
compte bancaire; formation sur les aptitudes à la vie quotidienne; aiguillage vers les 
programmes fédéraux et provinciaux obligatoires; programmes d’établissement. 

Le soutien du revenu est administré directement par IRCC et peut être fourni pendant une 
période maximale de 12 mois selon l’admissibilité du client, si son revenu n’est pas 
suffisamment élevé pour qu’il puisse subvenir à ses besoins et à ceux des personnes à 
charge qui l’accompagnent.  Dans la plupart des cas, les clients du PAR reçoivent 
également une indemnité initiale qui leur permet d’assumer les dépenses pour 
l’ameublement et d’autres accessoires pour la maison. 

Des services limités (services au point d’entrée) sont offerts à tous les réfugiés réinstallés 
au titre du PAR. Les réfugiés réinstallés au titre du Programme mixte des réfugiés désignés 
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par un bureau des visas (RDBV) peuvent recevoir jusqu’à six mois de soutien du revenu 
dans le cadre du PAR. 

Le PAR finance également certaines activités au Canada pour appuyer le parrainage privé 
de réfugiés (p. ex. Programme de formation sur le parrainage privé de réfugiés), ainsi que 
des activités à l’étranger, comme celles qui sont administrées par l’Organisation 
internationale pour les migrations, afin de soutenir la réinstallation et les objectifs du PAR. 

Résultats attendus : 

Le PAR est un élément du vaste Programme de réinstallation des réfugiés. Les résultats 
immédiats du Programme de réinstallation des réfugiés dans son ensemble sont que les 
réfugiés réinstallés reçoivent une protection en temps opportun et que leurs besoins 
immédiats et essentiels sont satisfaits. Le résultat intermédiaire est que les réfugiés 
réinstallés ont des outils leur permettant de vivre de façon autonome dans la société 
canadienne. Le résultat final est que les réfugiés réinstallés vivent de façon autonome 
dans la société canadienne. 

Exercice de la dernière évaluation réalisée : 

Évaluation des programmes de réinstallation (RPG, Réfugiés parrainés par le secteur privé, 
Programme mixte des RDBV et PAR) – achevée en 2016-2017 

Évaluation du Programme mixte des RDBV – achevée en 2021-2022 

Décision à la suite des résultats de la dernière évaluation : 

Sans objet 

Exercice de la prochaine évaluation prévue : 

L’évaluation du Programme de réinstallation des réfugiés est en cours et inclut une 
évaluation du PAR. Elle devrait être terminée en 2023-2024. 

Groupes de bénéficiaires ciblés généraux : 

Le PAR cible trois types de bénéficiaires : 1) les réfugiés réinstallés et les personnes qui ont 
été admises au Canada dans des circonstances similaires; 2) les FS qui offrent des 
services immédiats et essentiels aux clients admissibles, ainsi que 3) les FS qui 
participent à des activités qui appuient le Programme de réinstallation de façon plus 
générale (p. ex., les fonds versés à des organisations internationales pour faciliter le 
traitement des réfugiés à l’étranger ou au Programme de formation sur le parrainage privé 
des réfugiés pour soutenir les répondants du secteur privé au Canada). 

Initiatives de mobilisation des demandeurs et des bénéficiaires : 
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Les réfugiés qui bénéficient des services du PAR sont mobilisés tout au long de leur 
parcours de réinstallation, lequel commence par le traitement à l’étranger des réfugiés par 
des organisations internationales (p. ex. l’Organisation internationale pour les migrations) 
et l’évaluation initiale à l’arrivée au Canada des réfugiés visant à déterminer le niveau de 
soutien et les types de services requis. Le Ministère travaille en étroite collaboration avec 
les organisations internationales (p. ex. le Haut Commissariat des Nations Unies pour les 
réfugiés) pour planifier les objectifs annuels ainsi que le calendrier des services destinés à 
aider les réfugiés pendant le processus de demande et avant le départ. Le Ministère 
maintient une collaboration étroite et une communication régulière avec les organisations 
internationales et les FS afin de répondre adéquatement aux besoins des réfugiés 
réinstallés. 

Information financière (en dollars) 

Type de paiement de 
transfert 

Dépenses 
projetées 
2022-2023 

Dépenses 
prévues 
2023-2024 

Dépenses 
prévues 
2024-2025 

Dépenses 
prévues 
2025-2026 

Total des subventions 539 035 458 232 315 930 46 306 019 26 346 157 

Total des contributions 625 485 568 304 516 274 154 709 357 153 435 925 

Total des autres types de 
paiements de transfert 

0 0 0 0 

Total du programme 1 164 521 027 536 832 204 201 015 377 179 782 082 

Programme d’établissement 

Renseignements généraux 

Nom du programme : 

Programme d’établissement : voté 

Date de mise en œuvre : 
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15 mai 2008 

Date d’échéance : 

Programme permanent 

Type de paiement de transfert : 

Subvention et contribution 

Type de crédit : 

Le programme fait l’objet de crédits annuels dans le cadre du Budget des dépenses du 
gouvernement du Canada. 

Exercice de mise en application des modalités : 

2019-2020 

Lien aux résultats ministériels : 

Les résidents permanents sont accueillis et bénéficient d’un soutien à l’établissement 

Lien au répertoire des programmes du Ministère : 

Établissement 

But et objectifs du programme de paiements de transfert : 

Pour que le Canada puisse profiter des avantages économiques, sociaux et culturels de 
l’immigration, les nouveaux arrivants doivent réussir à s’intégrer à la société canadienne. 
L’intégration est un processus bidirectionnel qui comprend un engagement de la part des 
immigrants à s’adapter à la vie au Canada ainsi qu’un engagement de la part du Canada à 
accueillir de nouvelles personnes et de nouvelles cultures et à s’adapter à eux. Par 
établissement, on entend une brève période d’adaptation réciproque entre les nouveaux 
arrivants et la société d’accueil au cours de laquelle le gouvernement offre du soutien et 
des services aux nouveaux arrivants. 

Le programme d’établissement d’IRCC joue un rôle de premier plan dans l’intégration des 
nouveaux arrivants en aidant les immigrants et les réfugiés à surmonter les obstacles qui 
leur sont propres afin qu’ils puissent participer pleinement à la vie sociale, culturelle, 
civique et économique du Canada. Le programme vise à fournir aux nouveaux arrivants un 
soutien avant leur arrivée au Canada. Après leur arrivée au Canada, le programme fournit 
des évaluations des besoins et des atouts ainsi que les renseignements dont ils ont besoin 
pour prendre des décisions éclairées, développer et mettre à profit leurs compétences 
professionnelles et linguistiques, et les aider à établir des réseaux au sein de leur nouvelle 
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communauté. Le programme soutient également l’intégration des nouveaux arrivants 
francophones grâce au Parcours d’intégration francophone, qui consiste en une gamme 
de services d’établissement en français, offerts par les communautés francophones hors 
Québec, et visant à faciliter l’accueil, le soutien, l’intégration économique et 
socioculturelle, ainsi que la création de liens durables entre les nouveaux arrivants et les 
communautés francophones. IRCC finance la prestation de programmes d’établissement 
à travers le pays et à l’extérieur du Canada, et contribue au renforcement des capacités 
des organisations bénéficiaires. 

Résultats attendus : 

Le résultat final du Programme d’établissement est le suivant : le Canada bénéficie de 
l’apport des clients qui réussissent leur établissement et leur intégration. 

Résultats immédiats : 

• L’accès aux services d’établissement financés par IRCC est facilité 
• IRCC comprend mieux les besoins des clients en matière d’établissement et les 

liens appropriés avec d’autres services 
• Les clients connaissent mieux la vie au Canada 
• Les clients améliorent leurs compétences dans les langues officielles 
• Les clients acquièrent les connaissances, les compétences et les contacts requis 

pour se préparer au marché du travail canadien 
• Les clients participent de plus en plus aux communautés et aux réseaux sociaux 
• Les partenaires font la prestation de services d’établissement et de services 

communautaires de façon souple et coordonnée 

Résultats intermédiaires : 

• Les clients ont accès à des services qui répondent à leurs besoins 
• Les clients prennent des décisions éclairées en ce qui a trait à la vie au Canada 
• Les clients utilisent une langue officielle pour fonctionner dans la société 

canadienne 
• Les clients participent au marché du travail canadien 
• Les clients créent des liens avec les communautés et les institutions 
• Les communautés créent un environnement accueillant pour les immigrants 

Exercice de la dernière évaluation réalisée : 

• 2020-2021 pour l’évaluation des services de formation linguistique 
• 2021-2022 pour l’évaluation du programme des Travailleurs de l’établissement 

dans les écoles 
• La plus récente évaluation du Programme d’établissement a été réalisée en 

2017-2018. 
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Décision à la suite des résultats de la dernière évaluation : 

Continuation 

Exercice de la prochaine évaluation prévue : 

• L’évaluation du Programme d’établissement devrait être terminée en 2025-2024. 
• L’évaluation rapide de la réponse à la crise en Ukraine aura lieu en 2023-2024. 

Groupes de bénéficiaires ciblés généraux : 

Pour atteindre son objectif de promouvoir l’intégration réussie des résidents permanents 
au Canada, IRCC utilise des accords de subventions et de contributions. Ces accords 
peuvent être signés avec les bénéficiaires admissibles suivants aux fins de la prestation de 
services d’établissement : 

• Gouvernements provinciaux ou territoriaux et administrations municipales 
• Organisations internationales 
• Organismes sans but lucratif (y compris les organismes non gouvernementaux, les 

sociétés sans but lucratif, les groupes communautaires, les organismes-cadres, 
les organismes de réglementation, les autorités responsables de l’apprentissage, 
etc.); 

• les entreprises, y compris celles qui fournissent des services indirects (p. ex. aider 
les employeurs à embaucher de nouveaux arrivants, écoles de langue privées, 
organisateurs de congrès, entreprises Web ou de production pour l’élaboration 
d’outils); 

• établissements d’enseignement (y compris les commissions, districts et divisions 
scolaires); 

• particuliers. 

Restrictions : 

• Sauf indication contraire dans l’entente de subvention et de contribution, aucuns 
frais ne peuvent être exigés des clients à l’égard des services financés par IRCC. 

• Les organismes à but lucratif peuvent être admissibles à un financement, pourvu 
que la nature et le but de l’activité ne soient pas commerciaux, ne visent pas à 
générer des profits et appuient les priorités et les objectifs du programme. 

Initiatives de mobilisation des demandeurs et des bénéficiaires 

IRCC finance plus de 500 organisations différentes, dont près de 80 organisations 
francophones situées dans des communautés francophones en situation minoritaire, pour 
offrir une gamme variée de services qui soutiennent l’établissement et l’intégration des 
nouveaux arrivants au Canada. La taille des FS varie, ce qui a une incidence sur le type et 
l’ampleur des services qu’ils offrent aux nouveaux arrivants.  
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IRCC joue un rôle clé dans la communication de renseignements aux FS et aux autres 
organismes d’aide à l’établissement ainsi qu’à l’échange de renseignements entre eux, et 
ce, de diverses manières, de façon formelle et informelle, tant à l’échelle nationale que 
régionale. IRCC dispose d’un certain nombre de forums qui rassemblent les FS, depuis le 
Conseil national pour l’établissement et l’intégration, qui est un mécanisme pancanadien 
de dialogue, de collaboration, de consultation, de planification et d’échange de 
renseignements permanents à l’échelle nationale entre les gouvernements et les 
principaux partenaires et intervenants, jusqu’aux sommets régionaux nouvellement 
établis, conçus pour répondre aux besoins en renseignements propres à chaque région. 
Auparavant, une grande partie de cette mobilisation se faisait en personne, mais la 
pandémie de COVID-19 a obligé le Ministère à passer au virtuel, ce qui permet à un plus 
grand nombre de partenaires et d’intervenants de participer de façon proactive et plus 
souvent.  

IRCC mène de vastes consultations avant et après le lancement des processus 
d’admission dans le cadre du Programme d’établissement. La collaboration avec les 
fournisseurs de services favorise la collecte de renseignements d’IRCC visant à orienter 
les processus d’admission ouverts et transparents pour établir des ententes de 
subvention et de contribution et améliore les méthodes de prestation en vue de réaliser les 
priorités d’IRCC en matière de programmes. 

Les processus d’admission les plus récents tiennent compte de la déclaration d’intérêt 
de 2018 pour les services d’établissement avant l’arrivée, avec des ententes 
quinquennales ayant commencé le 1er janvier 2019; des propositions sollicitées en 
novembre 2018 pour des services de formation linguistique adaptés aux besoins des 
nouveaux arrivants francophones, à l’appui du Parcours d’intégration francophone qui 
durera jusqu’en 2023 et sera financé par le Plan d’action pour les langues officielles du 
gouvernement du Canada (2018-2023); et d’un appel de propositions national lancé en 
février 2019 visant le Programme d’établissement pour des ententes quinquennales ayant 
commencé le 1er avril 2020. 

Pour la première fois, à la suite d’une importante collaboration et coplanification avec les 
communautés francophones en situation minoritaire, le Ministère a instauré une approche 
ou priorité « par et pour les francophones » dans le processus d’appel de propositions 
de 2019. En parallèle, le Ministère a fait l’essai d’un modèle de financement 
communautaire dans le cadre de l’Initiative des communautés francophones 
accueillantes. Cette initiative s’éloigne de l’approche traditionnelle du processus 
d’admission, dans le sens où sont financés des plans communautaires présentant des 
activités et des projets qui ont été déterminés par les communautés elles-mêmes comme 
répondant le mieux à leurs besoins en termes d’accueil et d’intégration des nouveaux 
arrivants francophones. Les plans communautaires ont été initialement financés sur une 
période de trois ans (à compter d’avril 2020) et ont ensuite été prolongés jusqu’en 
mars 2024. 
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En avril 2020, le Ministère a lancé le Comité consultatif national en établissement 
francophone avec pour mandat de formuler des recommandations à IRCC d’ici le 
printemps 2023, en vue de l’établissement d’un modèle national de coordination et de 
soutien pour le secteur de l’établissement francophone et de l’élaboration de politiques et 
de programmes visant à améliorer les services d’établissement directs francophones à 
l’intention des immigrants. 

Information financière (en dollars) 

Type de paiement de 
transfert 

Dépenses 
projetées 
2022-2023 

Dépenses 
prévues 
2023-2024 

Dépenses 
prévues 
2024-2025 

Dépenses 
prévues 
2025-2026 

Total des subventions 55 000 000 55 000 000 55 000 000 55 000 000 

Total des 
contributions 

1 042 686 852 1 048 071 586 1 028 479 332 1 025 642 955 

Total des autres types 
de paiements de 
transfert 

0 0 0 0 

Total du programme 1 097 686 852 1 103 071 586 1 083 479 332 1 080 642 955 

Renseignements sur les programmes de paiements de 
transfert de moins de 5 millions de dollars 

Programme de paiements de transfert : Quotes-parts annuelles à l’Organisation 
internationale pour les migrations 

Renseignements généraux 

Nom du programme : 
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Programme de paiements de transfert : Quotes-parts annuelles à l’Organisation 
internationale pour les migrations (OIM) : voté 

Date de mise en œuvre : 

L’OIM est l’organisme directeur des Nations Unies dans le domaine des migrations, s’étant 
joint au système des Nations Unies en tant qu’organisme rattaché en 2016. Le Canada 
était un membre fondateur de l’OIM en 1951, mais il s’est retiré de l’organisation en 1962. 
Le Canada a par la suite rejoint l’organisation en tant que membre à part entière en 1991 et 
verse ses cotisations obligatoires annuelles depuis. 

Date d’échéance : 

Programme permanent 

Type de paiement de transfert : 

Contribution2  

Type de crédit : 

Crédits alloués annuellement dans le budget des dépenses du gouvernement du Canada. 

Exercice de mise en application des modalités : 

2010-2011 

Lien aux résultats ministériels : 

Les résidents permanents potentiels sont sélectionnés en vue de leur immigration au 
Canada. 

Lien au répertoire des programmes du Ministère : 

Asile 

But et objectifs du programme de paiements de transfert : 

Les contributions à l’OIM permettent au Canada de faire ce qui suit : 

 
2 La contribution du Canada est un pourcentage des dépenses administratives annuelles de l’OIM, déterminé 
par l’OIM en fonction de la capacité de payer. Pour déterminer la capacité de payer d’un État et la 
contribution qui en résulte, l’OIM se fonde sur les taux de contribution des Nations Unies, établis par une 
résolution des Nations Unies (également déterminés sur la base de la capacité de payer). 
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• participer aux mécanismes de gouvernance et de prise de décisions de 
l’organisation, notamment en ce qui concerne les pratiques d’évaluation, de 
vérification et d’établissement du budget; 

• renforcer ses connaissances sur les tendances et les approches mondiales en 
matière de gestion des migrations; 

• faire progresser ses priorités internationales en matière de migration, notamment 
en contribuant à la gestion ordonnée et humaine des migrations, en favorisant la 
coopération internationale sur les questions de migration et en participant à la 
recherche de solutions pratiques aux problèmes de migration; 

• offrir une assistance humanitaire aux migrants, aux réfugiés et aux personnes 
déplacées à l’intérieur de leur pays; 

• mettre en œuvre les programmes d’IRCC dans les domaines de la réinstallation, de 
la santé des migrants et du renforcement des capacités. 

En tant que membre de l’OIM, le Ministère a une capacité accrue d’atteindre ses objectifs, 
en particulier : 

• une gestion des migrations qui favorise les intérêts canadiens et protège la santé, la 
sûreté et la sécurité des Canadiens; 

• la reconnaissance et l’acceptation, par la communauté internationale, des 
principes de la gestion des migrations dans le respect des grands objectifs du 
Canada en matière de politique étrangère. 

Résultats attendus : 

Les résultats attendus sont les suivants : 

• Permettre à IRCC d’influer sur les programmes et les politiques de l’OIM afin de 
veiller à ce que les objectifs, les valeurs et les intérêts du Canada soient pris en 
compte dans l’approche de l’OIM sur les migrations à l’échelle mondiale. 

• Mieux connaître et comprendre les migrations à l’échelle mondiale et les points de 
vue des autres pays sur les politiques, les activités et les priorités en matière de 
migration, afin d’orienter les politiques et les programmes d’IRCC. 

• Faire valoir la position du Canada sur la gestion des migrations et la protection 
internationale dans les forums multilatéraux. 

Exercice de la dernière évaluation réalisée : 

L’évaluation de l’adhésion d’IRCC à des organismes et forums internationaux a été 
réalisée en 2021-2022. 

Décision à la suite des résultats de la dernière évaluation : 

Continuation 
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Exercice de la prochaine évaluation prévue : 

La prochaine évaluation de la contribution de l’OIM est prévue pour 2026-2027. 

Groupes de bénéficiaires ciblés généraux : 

Organisations internationales 

Initiatives de mobilisation des demandeurs et des bénéficiaires : 

Les fonctionnaires d’IRCC assurent un suivi, se mobilisent et consultent activement l’OIM 
dans le cadre de réunions institutionnelles et ponctuelles. 

IRCC participe de façon continue aux deux organes directeurs de l’OIM : (1) le Conseil et le 
Comité permanent des programmes et des finances et (2) les groupes de travail officiels 
de l’organisation sur la gouvernance des partenariats et les priorités organisationnelles et 
la réforme budgétaire. Cette participation permet au Canada de jouer un rôle dans la 
gouvernance et la prise de décision de l’organisation, notamment en ce qui concerne les 
questions budgétaires. De plus, IRCC est présent à toutes les consultations informelles 
organisées par l’OIM. 

Les hauts fonctionnaires du gouvernement du Canada rencontrent la haute direction de 
l’OIM pour discuter des priorités communes et des moyens de renforcer la relation 
bilatérale entre le Canada et l’OIM. IRCC et l’OIM communiquent ouvertement et 
régulièrement au niveau opérationnel. 

IRCC est le responsable des relations entre le gouvernement du Canada et l’OIM, mais 
Affaires mondiales Canada entretient également des relations solides avec l’OIM à titre de 
partenaire dans la mise en œuvre des activités d’aide au développement et d’aide 
humanitaire. 

Selon l’évaluation de la quote-part de l’OIM en 2021-2022, le Canada tire une grande 
valeur de son adhésion à l’OIM en ce qui concerne l’atteinte des objectifs d’IRCC et de 
l’ensemble du gouvernement. 

À noter qu’après plusieurs années de négociations, une décision des États membres a été 
rendue en 2022 voulant que l’OIM augmente les cotisations de ses membres à compter de 
l’exercice 2022-2023 d’IRCC, afin de combler 60 millions de dollars américains d’un déficit 
de 75 millions de dollars de son budget administratif principal. Pour le Canada, cela 
signifie que le budget total des cotisations des membres de l’OIM passera 
d’environ 2,2 millions de dollars canadiens à 4,2 millions de dollars canadiens d’ici 
l’exercice 2026-2027 et les exercices suivants; des fonds supplémentaires pour couvrir 
cette augmentation ont été reçus dans le cadre du Plan des niveaux 
d’immigration 2022-2024. 
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Information financière (en dollars) 

Type de paiement de transfert 

Dépenses 
projetées 
2022-2023 

Dépenses 
prévues 
2023-2024 

Dépenses 
prévues 
2024-2025 

Dépenses 
prévues 
2025-2026 

Total des subventions 0 0 0 0 

Total des contributions 2 533 654 2 947 103 3 360 551 3 774 000 

Total des autres types de 
paiements de transfert 

0 0 0 0 

Total du programme 2 533 654 2 947 103 3 360 551 3 774 000 

Analyse comparative entre les sexes plus 

Capacité institutionnelle en matière d’ACS Plus 
L’égalité des sexes, la diversité et l’intersectionnalité sont des considérations clés dans le 
travail d’Immigration, Réfugiés et Citoyenneté Canada (IRCC), étant donné son mandat 
mondial et son incidence sur les nouveaux arrivants, les réfugiés et les Canadiens. L’unité 
d’IRCC responsable de la politique d’équité et de l’Analyse comparative entre les sexes 
plus (ACS Plus) est le point focal en matière d’ACS Plus du Ministère; elle fait partie de la 
Direction générale de la politique et de la planification stratégiques. L’équipe préconise et 
appuie l’application et la mise en œuvre de l’ACS Plus par le Ministère. 

Le directeur général de Politique et planification stratégiques est chargé de l’orientation 
fonctionnelle concernant l’ACS Plus pour le Ministère. La capacité ministérielle d’IRCC en 
matière d’ACS Plus est également appuyée par un groupe de travail sur la lutte contre le 
racisme, ainsi que par des champions de l’équité au niveau de la haute direction. Les 
champions fournissent des conseils et un soutien supplémentaires sur les questions de 
diversité, d’équité, d’inclusion et d’accessibilité et représentent et défendent les membres 
des réseaux d’employés du Ministère. 
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Les réseaux d’employés sont essentiels pour cerner les facteurs à prendre en 
considération relativement à l’ACS Plus. Ils représentent une diversité d’employés d’IRCC, 
dont Fierté@IRCC, le Cercle des peuples autochtones, le Réseau des employés noirs, le 
Réseau des employés racialisés et alliés, le Réseau des personnes handicapées et le 
Réseau des femmes. Les réseaux d’employés sont organisés et présidés par des employés 
bénévoles qui font ce travail dans le cadre d’un engagement personnel à améliorer l’équité 
au sein de la fonction publique en se fondant sur leur propre expérience. 

Depuis 2001, IRCC est tenu, en vertu de la Loi sur l’immigration et la protection des 
réfugiés (LIPR) de rendre compte de l’ACS dans le rapport annuel au Parlement sur 
l’immigration. Le Ministère dispose de nombreuses données ventilées par sexe ainsi que 
d’autres facteurs intersectionnels, comme l’âge et le pays de citoyenneté, pour appuyer 
l’analyse fondée sur des données probantes qui sous-tend l’ACS Plus. IRCC s’efforce 
également d’intégrer davantage l’ACS Plus dans les processus de mesure et d’évaluation 
du rendement afin que ses programmes tiennent compte des considérations liées à 
l’ACS Plus. 

Faits saillants pour 2023-2024 
En 2023-2024, IRCC continuera à faire progresser la mise en œuvre de la gouvernance de 
l’ACS Plus. Les facteurs de l’égalité entre les sexes, de la diversité, de l’inclusion et de 
l’accessibilité seront davantage pris en compte dans les politiques, les programmes et les 
opérations : 

• en renforçant la capacité et la compétence institutionnelles pour l’ACS Plus par 
l’intermédiaire du groupe de travail sur l’ACS Plus d’IRCC. Ce groupe favorise une 
collaboration plus étroite au sein de secteurs fonctionnels et habilitants précis 
d’IRCC (p. ex. données, politique numérique, évaluation, communications et 
effectif) et contribue à l’intégration de la pratique de l’ACS Plus dans l’ensemble du 
Ministère; 

• en menant des consultations internes au sujet d’un examen de la politique sur 
l’ACS du Ministère (2011). L’examen visera à intégrer davantage l’application de 
l’ACS Plus dans les cycles d’élaboration des politiques et des programmes d’IRCC 
afin de faire progresser l’analyse fondée sur des données probantes des facteurs 
intersectionnels autres que le sexe (c.-à-d. la race, l’orientation sexuelle, l’identité 
de genre, la capacité, l’âge, le revenu, etc.). L’intersectionnalité est une optique 
d’analyse d’une importance cruciale, alors qu’IRCC entreprend la modernisation 
de ses programmes et services en recourant à l’automatisation, à l’analytique 
avancée et à l’intelligence artificielle; 

• en continuant à favoriser la collaboration entre l’Unité de la politique d’équité et de 
l’ACS Plus et divers responsables des perspectives à IRCC et dans l’ensemble du 
gouvernement du Canada, comme les responsables ministériels de la lutte contre 
le racisme, de la communauté 2ELGBTQI+ (personnes bispirituelles, lesbiennes, 
gaies, bisexuelles, transgenres, queers et intersexuées), des personnes 
handicapées, des femmes et des peuples autochtones, afin d’approfondir 

https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/i-2.5/
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/i-2.5/
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l’application de l’intersectionnalité dans l’analyse des politiques et des 
programmes en matière de migration; 

• en peaufinant et en mettant au point la Stratégie de lutte contre le racisme 2.0 du 
Ministère, en collaboration avec les réseaux d’employés axés sur la diversité, 
l’équité et l’inclusion à IRCC, la direction, les secteurs d’activité, les communautés 
fonctionnelles (Réseau du perfectionnement professionnel, cadres intermédiaires, 
cadres supérieurs) et d’autres organismes fédéraux, et par le biais de consultations 
auprès des intervenants externes (p. ex. organismes sans but lucratif, autres ordres 
de gouvernement, syndicats et milieux universitaire et juridique); 

• en donnant aux experts en matière de politiques et de programmes un accès aux 
données désagrégées pertinentes afin d’encourager une ACS Plus rigoureuse et la 
prise en compte de l’équité. Il s’agit notamment de tirer parti du Plan d’action sur 
les données désagrégées de Statistique Canada afin de mieux comprendre en 
utilisant les données du recensement de 2021, et de créer de nouveaux liens de 
données avec d’autres ministères et organismes gouvernementaux; 

• en faisant la promotion des outils et des ressources sur l’ACS Plus, et en 
fournissant une orientation fonctionnelle sur la façon de les appliquer aux 
politiques, aux programmes et aux opérations d’IRCC. Ces outils contribuent à 
renforcer la capacité du Ministère à cerner et à surveiller les résultats différentiels 
liés à l’égalité entre les sexes, à la diversité, à l’équité et à l’accessibilité. Dans le 
cadre de ses activités de sensibilisation, l’Unité de la politique d’équité et de 
l’ACS Plus continuera d’organiser des ateliers et des présentations à l’intention de 
divers groupes d’IRCC sur la façon d’utiliser les outils et les ressources; 

• en fournissant de la rétroaction et de l’orientation fonctionnelle sur les politiques, 
les programmes, les opérations et les initiatives en matière de main-d’œuvre 
d’IRCC, afin de s’assurer que les considérations relatives à l’ACS Plus sont dûment 
prises en compte dans les mémoires au Cabinet, les présentations au Conseil du 
Trésor et les propositions du budget fédéral; 

• en collaborant étroitement avec les experts ministériels en matière de données et 
de mesure du rendement afin d’élaborer de nouvelles méthodes de surveillance de 
la mise en œuvre de l’ACS Plus à l’échelle d’IRCC. Le suivi systématique des 
progrès du Ministère relatifs à l’ACS Plus à l’avenir permettra à IRCC de mettre en 
évidence les réussites et les pratiques exemplaires, ainsi que de cerner les lacunes 
et les nouvelles priorités. 

Aperçu de la capacité de faire état des résultats de l’ACS Plus par 
programme 

Responsabilité essentielle 1 : Visiteurs, étudiants étrangers et travailleurs 
temporaires 
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Visiteurs 

Le Programme des visiteurs d’IRCC vise à établir un équilibre entre la facilitation des 
déplacements des étrangers et le maintien de l’intégrité du système d’immigration et 
d’octroi de l’asile. Malgré la durée plus courte du séjour au Canada facilitée par le 
Programme des visiteurs, ce dernier peut appuyer les piliers du Cadre des résultats relatifs 
aux genres concernant l’éducation et le perfectionnement des compétences, la 
participation à l’économie, l’élimination de la violence fondée sur le sexe (VFS) et la 
promotion de l’accès à la justice. 

Plusieurs initiatives importantes sont en cours et contribueront à renforcer et à accroître la 
capacité du Programme des visiteurs à surveiller les répercussions en fonction des 
facteurs liés au sexe et à la diversité, et à produire des rapports à cet égard. 

Par exemple, le Programme des visiteurs recueille actuellement des données sur le sexe, 
l’âge et la langue au moyen du sondage annuel sur l’expérience client d’IRCC. De 
nouvelles données seront disponibles au milieu de 2023. En 2021, IRCC a entrepris la 
première mise à jour du sondage afin de recueillir des données sur d’autres facteurs 
intersectionnels (p. ex. l’accessibilité, la situation de handicap et l’origine ethnique) qui 
permettront une meilleure analyse de la satisfaction de la clientèle, y compris les clients 
qui ont présenté une demande pour venir en visite au Canada. Cette initiative a permis 
d’accroître la capacité du Programme à produire des rapports sur les répercussions selon 
le sexe et la diversité. En ce qui concerne les efforts du Ministère pour moderniser le 
Programme des visiteurs, la collecte de données désagrégées et l’ACS Plus seront des 
éléments clés pour surveiller le rendement du Programme et les résultats de la 
modernisation (p. ex. la satisfaction de la clientèle et l’accessibilité de nouveaux outils 
ventilés selon le sexe et d’autres facteurs clés). 

En 2022, les responsables du Programme des visiteurs ont annoncé qu’ils s’engageaient à 
mener un examen interne du cadre de stratégie de mesure du rendement du Programme 
du point de vue de l’ACS Plus et de la lutte contre le racisme. L’examen et le résumé des 
conclusions devraient être terminés en 2023. L’objectif global de l’examen est de rendre le 
Programme plus équitable et inclusif en ce qui a trait aux personnes qui bénéficient de 
mesures de facilitation et à celles qui sont touchées par la gestion des mouvements 
migratoires. 

Étudiants étrangers 

IRCC facilite l’entrée des étudiants qui souhaitent fréquenter un établissement 
d’enseignement canadien désigné dans le cadre du Programme des étudiants 
étrangers (PEE), qui est un programme de résidence temporaire axé sur la demande. Le 
PEE contribue aux piliers du Cadre des résultats relatifs aux genres concernant 
l’éducation, le perfectionnement des compétences et l’égalité des sexes dans le monde. 
Un examen du PEE est en cours, et les considérations relatives à l’ACS plus sont intégrées 
à ce travail. Le Ministère recueille des données désagrégées sur les titulaires de permis 
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d’études et de permis de travail postdiplôme (PTPD) qui peuvent être ventilées selon le 
sexe, l’âge et le pays d’origine. Ces données serviront à orienter l’examen stratégique du 
PEE tout au long de 2023-2024. L’ACS Plus continuera d’être intégrée à l’élaboration et à 
l’évaluation d’outils et d’options stratégiques pour le programme (p. ex. augmentation des 
taux d’acceptation dans des domaines précis et voies d’accès réservées pour les groupes 
sous-représentés) qui contribueront à renforcer la diversification de la population 
d’étudiants étrangers. 

Ce programme recueille actuellement des données sur le sexe, l’âge et la langue au 
moyen du sondage annuel sur l’expérience client d’IRCC. Les initiatives actuelles 
contribuent également à accroître la capacité du Programme à produire des rapports sur 
les répercussions selon le sexe et la diversité, en recueillant des données sur 
l’accessibilité/la situation de handicap et l’origine ethnique. De nouvelles données seront 
disponibles au milieu de 2023. 

Travailleurs temporaires 

IRCC facilite l’entrée des étrangers qui souhaitent travailler temporairement au Canada 
par l’entremise de deux volets principaux : le Programme des travailleurs étrangers 
temporaires (permis de travail liés à un employeur donné) et le Programme de mobilité 
internationale (permis de travail liés à un employeur donné et permis de travail ouverts). 
Par l’intermédiaire du Système mondial de gestion des cas, IRCC recueille plusieurs 
variables socioéconomiques sur les titulaires de permis de travail qui permettent de 
surveiller et d’analyser les répercussions des programmes selon le sexe et la diversité, et 
de produire des rapports à cet égard. Ces variables comprennent le sexe, l’âge, le pays de 
naissance, le pays de résidence, la langue officielle, la langue parlée à la maison et la 
situation de famille. 

Ce programme recueille actuellement des données sur le sexe, l’âge et la langue au 
moyen du sondage annuel sur l’expérience client d’IRCC. Les initiatives actuelles 
contribuent également à accroître la capacité du Programme à produire des rapports sur 
les répercussions selon le sexe et la diversité, en recueillant des données sur 
l’accessibilité/la situation de handicap et l’origine ethnique. De nouvelles données seront 
disponibles au milieu de 2023. 

Permis de travail ouvert pour les travailleurs vulnérables 

Le programme de permis de travail ouvert pour les travailleurs vulnérables (PTO-V) 
contribue au pilier du Cadre des résultats relatifs aux genres concernant l’élimination de la 
violence fondée sur le sexe et l’accès à la justice. Plus particulièrement, l’accès à la 
justice est un point clé pour les titulaires de PTO-V, car le permis de travail aide les 
travailleurs étrangers temporaires (TET) à échapper à une situation où ils subissent de 
mauvais traitements de la part de leur employeur et leur permet de travailler pour un autre 
employeur, sans compromettre leur autorisation de travailler au Canada. Dans 
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l’ensemble, le programme de PTO-V favorise la sécurité des TET. En 2021, 589 travailleurs 
vulnérables étaient titulaires d’un PTO-V. 

En ce qui concerne plus particulièrement les titulaires de PTO-V, des données qualitatives 
et quantitatives sur le sexe, l’âge, le pays de citoyenneté, la capacité de s’exprimer en 
français et en anglais, les permis de travail antérieurs et le lieu de travail (au Canada) sont 
recueillies. Ces renseignements servent à orienter la gestion des programmes et le travail 
d’élaboration des politiques. Une analyse approfondie des données continue d’être 
effectuée afin de mieux comprendre les obstacles au programme pour les clients et de 
cerner les possibilités d’améliorer le programme de PTO-V pour les clients. Par exemple, la 
prestation continue de la formation offre un soutien aux agents d’immigration en leur 
fournissant un cadre décisionnel et des procédures pour faire le suivi auprès des clients 
afin d’éliminer les obstacles systémiques qui empêchent les TET vulnérables de demander 
et d’obtenir un PTO-V. 

Expérience internationale Canada 

Expérience internationale Canada (EIC) offre aux citoyens canadiens de 18 à 35 ans la 
possibilité de séjourner et de travailler dans 36 pays et territoires différents dans le cadre 
d’arrangements en matière de mobilité des jeunes. Comme ces arrangements sont 
réciproques, ils permettent également à des jeunes étrangers de séjourner et de travailler 
au Canada dans le cadre d’EIC. 

IRCC concentre ses efforts sur la signature de nouvelles ententes et le maintien en place 
des ententes existantes en matière de mobilité des jeunes avec les pays et les territoires 
qui sont capables d’offrir des chances égales à tous les membres d’une population 
canadienne diversifiée. À l’avenir, IRCC continuera d’intégrer des dispositions concernant 
la réalisation d’un examen annuel dans les nouveaux accords et les accords existants de 
façon à donner aux responsables l’occasion de remédier aux enjeux, notamment en ce qui 
a trait à l’ACS Plus, qui pourraient faire obstacle à la participation de certains Canadiens. 

L'un des principaux objectifs d’EIC est de veiller à ce que les Canadiens connaissent 
l’existence des possibilités qui leur sont offertes à l’étranger et qu’ils puissent en profiter. 
Les occasions promotionnelles et de mobilisation des intervenants antérieures ont montré 
qu’il fallait absolument veiller à ce que les activités de mobilisation en lien avec EIC soient 
les plus inclusives possibles. Les activités promotionnelles et de mobilisation 
continueront de comprendre des initiatives et des études visant les différentes 
communautés d’intérêts, comme les jeunes Autochtones, les jeunes qui s’identifient 
comme appartenant aux communautés 2SLGBTQI+, les jeunes femmes et les jeunes 
désavantagés. 

IRCC recueille des données désagrégées sur les participants à EIC afin d’effectuer un suivi 
des résultats obtenus dans le cadre du programme et d’établir des rapports à ce sujet. En 
2023-2024, le Ministère continuera d’examiner les résultats des études menées, ainsi que 
les mesures et les données recueillies, pour accroître encore davantage ses capacités en 
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ce qui a trait à l’établissement de rapports. Les données portant sur la répartition selon le 
sexe des détenteurs d’un permis de travail obtenu dans le cadre d’EIC (c.-à-d. les jeunes 
étrangers venus au Canada) au cours de la dernière décennie font état d'un ratio de 50/50, 
ce qui signifie qu’un permis de travail a été délivré à un nombre égal d’hommes et de 
femmes. Cela étant dit, la quantité de données disponibles au sujet des jeunes Canadiens 
qui sont partis à l’étranger est restreinte parce que le Canada ne compile pas de données 
sur les jeunes Canadiens qui partent à l’étranger en vertu de l’un ou de l’autre des accords 
conclus en matière de mobilité des jeunes. Par ailleurs, tous les partenaires en matière de 
mobilité des jeunes du Canada ne disposent pas de systèmes leur permettant de 
transmettre les caractéristiques démographiques des participants canadiens qui entrent 
sur leur territoire. 

Responsabilité essentielle 2 : Sélection et intégration des immigrants et des réfugiés 

Immigration économique fédérale 

Conformément au Plan des niveaux d’immigration du Canada, IRCC facilite l’admission 
d’un nombre déterminé, correspondant aux cibles établies, de résidents permanents au 
titre des programmes d’immigration économique du gouvernement fédéral. Les 
immigrants économiques fédéraux souhaitent s’établir et travailler au Canada de façon 
permanente. IRCC sélectionne les candidats en fonction de leur capacité de se faire une 
place sur le marché du travail canadien et de contribuer à la croissance et à la prospérité 
économiques du Canada. Les critères d’admissibilité portent sur certaines 
caractéristiques en matière de capital humain propres au demandeur (p. ex. éducation, 
niveau de maîtrise des langues officielles, âge) ainsi que sur certains facteurs comme son 
expérience de travail, le fait qu’il est ou non en possession d’une offre d’emploi présentée 
par un employeur, son âge et autres. 

Les données sur les résidents permanents admis dans le cadre des programmes 
d’immigration économique fédérale font l’objet d’une analyse régulière fondée sur 
diverses variables individuelles comme l’âge, le sexe, le niveau d’éducation le plus élevé 
atteint, la connaissance des langues officielles (c.-à-d. anglais seulement, français 
seulement, bilingue, ou aucune connaissance de l’anglais ou du français), pays de 
citoyenneté, pays de naissance, pays de résidence, profession prévue, destination au 
Canada, situation familiale (c.-à-d. demandeur(e) principal(e), conjoint(e) ou personne à 
charge) et état matrimonial (c.-à-d. marié(e)/en union de fait, 
célibataire/séparé(e)/veuf(ve) ou non indiqué) pour chaque programme d’immigration 
économique fédéral.  

Les résultats économiques (p. ex. le salaire, le secteur d’activités correspondant à 
l’emploi occupé) des immigrants économiques fédéraux peuvent faire l’objet d’une 
analyse en fonction des caractéristiques propres à un immigrant donné (p. ex. âge, sexe, 
éducation, langue officielle) aux fins de l’évaluation ou de l’examen d’un programme 
précis. 
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La plupart des immigrants économiques fédéraux sont sélectionnés au moyen du système 
de gestion des demandes d’Entrée express. L’utilisation de ce système est obligatoire pour 
toutes les demandes présentées au titre du Programme des travailleurs qualifiés (fédéral), 
du Programme des travailleurs de métiers spécialisés (fédéral), de la Catégorie de 
l’expérience canadienne, et d’une portion du Programme des candidats des provinces. Les 
candidats doivent satisfaire aux critères de l’un de ces trois programmes fédéraux et sont 
classés en fonction de leur résultat total. Les candidats qui ont obtenu le plus de points 
sont ensuite invités à présenter une demande de résidence permanente. Le rapport de fin 
d’exercice sur Entrée express est publié chaque année et présente un survol des données 
relatives à Entrée express à toutes les étapes du cheminement d’une demande soumise 
au titre d’Entrée express, notamment la soumission d’un profil, l’invitation à présenter une 
demande, la présentation d’une demande, les délais de traitement et les admissions. Des 
données historiques et liées au sexe désagrégées sont présentées partout dans le rapport, 
et sont accompagnées des chiffres correspondant à l’année visée par le rapport, de façon 
à fournir plus de contexte. 

Des données sur le sexe, l’âge et la langue des participants au programme sont recueillies 
au moyen du sondage sur l’expérience client d’IRCC. Les initiatives en cours ont 
également pour effet d’accroître la capacité d’établir des rapports sur les répercussions 
du programme en fonction du sexe et du groupe de la diversité grâce à la collecte de 
données sur l’accessibilité/la diversité et l’ethnicité. De nouvelles données seront 
disponibles au milieu de 2023. 

Immigration économique régionale 

Les programmes d’immigration économique régionale, nommément le Programme des 
candidats des provinces, le Programme d’immigration au Canada atlantique et le 
Programme pilote d’immigration dans les communautés rurales et du Nord, sont conçus 
pour permettre aux partenaires d’exécution (c.-à-d. les provinces, les territoires et les 
collectivités) de sélectionner des immigrants qui possèdent les compétences et 
l’expérience requises pour répondre aux besoins des marchés du travail locaux et 
régionaux. De plus, les programmes régionaux favorisent la pleine participation à 
l’économie des femmes et des membres des groupes de la diversité, ce qui contribue à 
l’atteinte des résultats prévus dans le Cadre des résultats relatifs aux sexes, en particulier 
en ce qui a trait aux piliers en lien avec la participation et la prospérité économiques. 

Par ailleurs, les critères de sélection du Programme d’immigration au Canada atlantique et 
du Programme pilote d’immigration dans les communautés rurales et du Nord n’ont pas 
seulement été établis aux fins de la sélection des immigrants, mais également en vue de 
favoriser l’établissement, tant des demandeurs principaux que des membres de leurs 
familles, au sein des régions et des collectivités de parrainage. Par exemple, le Programme 
d’immigration au Canada atlantique exige que les employeurs de l’Atlantique collaborent 
avec le demandeur afin de concevoir un plan d’établissement qui tient compte des 
besoins de toute la famille, et non pas seulement du demandeur principal. 
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Lorsque l’utilité de ces plans d’établissement a été évaluée, les répondants ont indiqué 
que le plan leur donnait, à eux et aux membres de leur famille, le sentiment d’être 
soutenus. Cela montre bien l’importance de ces plans d’établissement, qui appuient les 
efforts déployés par le Ministère pour s’acquitter des engagements qui figurent dans le 
Cadre des résultats relatifs aux sexes. 

En s’inspirant de ce modèle, le Programme pilote d’immigration dans les communautés 
rurales et du Nord jumelle des partenaires de la collectivité et des immigrants afin de 
faciliter l’enracinement du demandeur principal et des membres de sa famille dans leur 
nouvelle collectivité. Le potentiel de participation à l’économie des conjoints qui 
accompagnent un demandeur au Canada dans le cadre d’un de ces programmes est 
maximisé par l’adoption d’une approche en matière de soutien qui tient compte des 
besoins de tous les membres de la famille. 

Le Ministère a introduit, par le truchement de modifications aux instructions ministérielles 
apportées en septembre 2022, une exemption aux exigences relatives à l’expérience de 
travail pour certaines professions du secteur des soins de santé, plus précisément les 
infirmières, les aides-infirmières et les aides de maintien à domicile, ce qui permet aux 
candidats ayant travaillé à l’étranger de faire plus facilement reconnaître leur expérience 
de travail et de trouver plus rapidement un emploi dans leur secteur d’activité au Canada. 
Cette exemption aura pour effet d’élargir l’accès à la résidence permanente dans le cadre 
du Programme pilote d’immigration dans les communautés rurales et du Nord. On 
s’attend toutefois à ce qu’elle entraîne des répercussions disproportionnées en 
avantageant un nombre plus important de femmes que d’hommes étant donné que ce 
sont elles qui occupent le plus souvent les postes visés. 

Le Projet pilote sur la voie d’accès à la mobilité économique (PPVAME) favorise à la fois la 
réinstallation des réfugiés et l’immigration économique. Il s’agit d’une voie d’accès qui 
aide les réfugiés qualifiés à immigrer au Canada dans le cadre des programmes 
économiques existants tout en donnant aux employeurs l’accès à un nouveau bassin de 
candidats qualifiés pour doter les postes à pouvoir. Le PPVAME offre aux réfugiés des voies 
d’immigration de contournement de façon à les aider à surmonter certains obstacles 
auxquels ils peuvent être confrontés lorsqu’ils présentent une demande au titre d’un 
programme économique existant comme le Programme des candidats des provinces, le 
Programme d’immigration au Canada atlantique et le Programme pilote d’immigration 
dans les communautés rurales et du Nord. 

IRCC recueille des données qui font état de la ventilation selon le sexe des demandeurs 
principaux (hommes/femmes) qui présentent une demande au titre du PPVAME et qui 
obtiennent le statut de résident permanent au Canada, ainsi que de leurs personnes à 
charge. Toutefois, depuis le lancement du projet en avril 2018, le nombre d’admissions est 
peu élevé, et le nombre de demandeures principales l’est encore moins. Des 
43 demandeurs principaux qui ont obtenu le statut de résident permanent au titre du 
PPVAME, 8 étaient des femmes, ce qui représente un peu moins de 19 % de tous les 
demandeurs. Le nombre de personnes à charge de sexe féminin est plus élevé que le 
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nombre de personnes à charge de sexe masculin pour les demandeurs admis au titre du 
PPVAME. Sur un total de 73 conjoint(e)s et personnes à charge, 50 étaient des femmes 
(68 %). 

Nous suivons attentivement l’évolution de cette ventilation selon le sexe et nous 
prévoyons participer à des discussions continues avec le HCR et d’autres partenaires afin 
de cerner tout obstacle systémique potentiel si le nombre de femmes demeure peu élevé 
par rapport au nombre d’hommes. Nous avons observé une augmentation du nombre de 
femmes qui ont soumis une demande à titre de demandeure principale et qui ont obtenu 
le statut de résident permanent pendant la phase 2 du projet pilote, et nous nous 
attendons à ce que ces chiffres continuent d’augmenter au fil du temps. 

IRCC travaille actuellement à la mise au point d’une méthode holistique qui permettra 
d’établir des rapports au sujet de tous les programmes d’immigration économique 
régionaux. Cela aidera le Ministère à mieux comprendre les résultats de ces programmes 
en fonction du sexe, à améliorer les rapports produits en ce qui a trait aux résultats de 
l’ACS Plus, et à veiller à ce que les politiques qui seront élaborées à l’avenir soient 
inclusives et intersectionnelles. 

Regroupement familial 

IRCC facilite l’admission d’un nombre cible de résidents permanents dans la catégorie du 
regroupement familial. Les candidats comprennent les époux, les partenaires, les 
personnes à charge, les parents, les grands-parents et certains autres membres de la 
famille (p. ex. membre de la parenté orphelin) qui souhaitent rejoindre leur famille au 
Canada. 

Avoir des membres de la famille déjà au Canada aide les nouveaux arrivants parrainés 
(époux/partenaires) à s’y établir, ce qui contribue à leur intégration réussie dans la société 
ainsi que dans le marché du travail. De même, les parents et grands-parents parrainés 
fournissent également un soutien émotionnel, en plus de pouvoir s’occuper des enfants 
dans bien des cas. Leur présence permet souvent à leur répondant de mener des études 
ou de travailler plus d’heures, contribuant ainsi au succès économique de la famille. 
Puisque la plupart des immigrants de la catégorie du regroupement familial sont des 
femmes, l’immigration dans cette catégorie appuie également l’intégration économique, 
le développement pédagogique potentiel et le bien-être des femmes, en particulier (c.-à-d. 
piliers du Cadre des résultats relatifs aux genres). 

Pour le programme de regroupement familial en général, IRCC collecte des données 
ventilées (c.-à-d. demandeurs principaux et membres de la famille qui accompagnent). Le 
Ministère collecte aussi des données sur l’âge et le pays de citoyenneté des demandeurs. 

De plus, IRCC terminera une évaluation du Programme de regroupement familial en 2023. 
Cette évaluation tiendra compte des diverses considérations relatives à l’ACS Plus pour le 
programme, conformément à la directive du Secrétariat du Conseil du Trésor sur les 
résultats. 
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La mise en œuvre continue des demandes électroniques obligatoires dans l’ensemble du 
Ministère comprend le regroupement familial. Ainsi, IRCC peut s’assurer que des formats 
de rechange sont offerts aux ressortissants étrangers, aux répondants et à leurs 
représentants qui, pour une raison comme une invalidité, ne peuvent pas présenter une 
demande en ligne, assurant ainsi un accès égal. 

Ce programme collecte actuellement des données sur le genre, l’âge et la langue au 
moyen du sondage annuel sur l’expérience client d’IRCC. Des initiatives actuelles 
élargissent également la capacité du programme à produire des rapports sur les 
répercussions selon le genre et la diversité, en collectant des données sur l’accessibilité, 
les invalidités et l’origine ethnique. De nouvelles données seront disponibles à la mi-2023. 

Immigration pour considérations d’ordre humanitaire et discrétionnaire 

Conformément au plan des niveaux d’immigration du Canada, IRCC facilite l’admission 
d’un nombre cible de résidents permanents en fonction de considérations d’ordre 
humanitaire ou de politiques d’intérêt public. Ces dispositions permettent au Ministère de 
traiter les circonstances exceptionnelles en accordant une exemption de certains critères 
ou certaines obligations de la LIPR ou en octroyant la résidence permanente ou 
temporaire. 

De nombreuses politiques d’intérêt public d’ordre humanitaire sont utilisées pour faciliter 
l’immigration pour les populations à risque ayant des besoins de protection. Ces 
dispositions permettent à IRCC d’octroyer la résidence permanente ou d’accorder des 
exemptions de certaines exigences du programme d’immigration dans des circonstances 
exceptionnelles. Elles sont utilisées pour maintenir la tradition humanitaire du Canada et 
peuvent répondre à diverses situations pour lesquelles les considérations relatives au 
genre et à la diversité sont un facteur. 

Concernant les considérations d’ordre humanitaire, cet outil permet de traiter les 
situations exceptionnelles où un ressortissant étranger n’est pas admissible à d’autres 
programmes d’immigration, au cas par cas, selon les circonstances et les facteurs 
uniques fournis par le demandeur. Les facteurs qui peuvent être considérés varient selon 
les circonstances personnelles et peuvent comprendre l’établissement ou les liens au 
Canada, l’intérêt supérieur des enfants directement touchés et les conditions du pays 
d’origine. 

Les dispositions des politiques d’intérêt public fournissent au ministre d’IRCC le pouvoir 
d’octroyer le statut de résident permanent à un ressortissant étranger ou d’accorder une 
exemption d’un critère ou d’une obligation de la LIPR ou de son règlement si le ministre 
juge qu’il est justifié de le faire conformément à une politique d’intérêt public. Bien que 
chaque politique d’intérêt public comprend des conditions et des critères d’admissibilité 
distincts, elle vise normalement un groupe de ressortissants étrangers qui sont dans une 
situation similaire. 
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La politique d’intérêt public est utilisée pour traiter plusieurs situations, comme faciliter 
les processus administratifs pendant la pandémie de COVID-19; traiter un désastre à 
court terme ou des situations de crise; faciliter l’immigration pour les populations à risque 
ayant des besoins de protection; et aider à soutenir les objectifs de regroupement familial 
en fournissant aux époux ou aux partenaires sans statut un accès au programme de 
regroupement familial. 

Les points de vue du genre et de la diversité continueront d’être considérés dans le 
programme discrétionnaire d’IRCC dans le cadre de l’élaboration de ces outils et de la 
surveillance de leurs résultats, notamment l’utilisation de données ventilées comme le 
genre, l’âge et le pays d’origine. 

Ce programme collecte actuellement des données sur le genre, l’âge et la langue au 
moyen du sondage annuel sur l’expérience client de Citoyenneté et Immigration. Des 
initiatives actuelles élargissent également la capacité du programme à produire des 
rapports sur les répercussions selon le genre et la diversité, en collectant des données sur 
l’accessibilité, les invalidités et l’origine ethnique. De nouvelles données seront 
disponibles à la mi-2023. 

Réinstallation de réfugiés 

IRCC facilite l’admission d’un nombre cible de résidents permanents dans la catégorie de 
la réinstallation des réfugiés. Les réfugiés sont des personnes habitant à l’extérieur de leur 
pays d’origine qui ne peuvent pas y retourner par peur d’être persécutées en raison de leur 
race, de leur religion, de leur nationalité, de leur opinion politique ou de leur appartenant à 
un groupe particulier. Les réfugiés sont également admis dans le cadre de la catégorie de 
personnes de pays d’accueil, qui reconnaît les personnes dans des situations assimilables 
et qui fuient un conflit armé ou des violations massives des droits de la personne. 

La réinstallation de réfugiés touche tous les piliers du Cadre des résultats relatifs aux 
genres : éducation et perfectionnement des compétences; participation à l’économie et 
prospérité; leadership et participation à la démocratie; élimination de la violence fondée 
sur le genre et promotion de l’accès à la justice; et réduction de la pauvreté, santé et bien-
être. Elle touche ces piliers en protégeant les réfugiés qui sont le plus dans le besoin, 
comme les personnes qui sont confrontées à des difficultés disproportionnées en raison 
de leur genre, race, origine ethnique, religion, âge, orientation sexuelle, identité de genre 
ou incapacité mentale ou physique. En réinstallant ces personnes au Canada, où les droits 
des réfugiés sont protégés par la loi, les indicateurs liés à ces piliers du Cadre des 
résultats relatifs aux genres sont améliorés. 

Dans le cadre du Programme d’aide à la réinstallation, IRCC finance des fournisseurs de 
services afin d’offrir des services d’établissement immédiats et essentiels (comme 
l’accueil à l’aéroport, la fourniture de logements temporaires, l’aide à trouver des 
logements permanents, des services de renseignements et d’orientation, etc.) aux réfugiés 
pris en charge par le gouvernement et aux autres clients admissibles au cours des quatre à 
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six premières semaines après leur arrivée au Canada. Ces services tiennent compte du 
genre et de la diversité des réfugiés en fournissant du personnel et des interprètes de sexe 
féminin, ce qui permet de veiller à ce que des mesures appropriées soient prises pour les 
mères célibataires, et en effectuant une évaluation ciblée des besoins. Grâce à cette 
évaluation, les réfugiées pourraient être aiguillées vers des services particuliers offerts par 
la collectivité ou par le fournisseur de services d’établissement, notamment des groupes 
de soutien pour les femmes et des ateliers qui aident les réfugiées à trouver un emploi. 

Les réfugiés réinstallés au Canada arrivent en tant que résidents permanents, avec tous 
les droits et libertés qui viennent avec ce statut, notamment l’accès à tous les services du 
programme d’établissement pour les aider dans leur intégration. Ils ont accès à des 
possibilités d’études; peuvent participer librement à la vie économique; ont accès à des 
voies vers la citoyenneté afin de pouvoir participer pleinement à la démocratie du Canada; 
bénéficient de la protection complète de la loi canadienne en matière de violence fondée 
sur le genre ainsi que de l’aide à obtenir justice; et gagnent accès à des services de santé. 
La réinstallation en soi, c’est-à-dire déplacer des personnes de lieux où elles pourraient 
être persécutées vers une société où elles sont protégées de la persécution par la loi, est 
importante. La croissance du programme de réinstallation des réfugiés au cours des cinq 
dernières années a permis à ces vastes répercussions positives de toucher un plus grand 
nombre de bénéficiaires. 

En plus des effets généraux du programme de réinstallation, plusieurs de ses éléments 
précis apportent également des avantages à divers groupes de personnes persécutées. 

La persécution en raison du genre est l’un des motifs pour lesquels une personne peut se 
voir octroyer la protection à titre de réfugié au Canada. Dans le volet des réfugiés pris en 
charge par le gouvernement du Canada, les agents peuvent apposer sur un cas l’étiquette 
« Aide aux femmes en péril » en reconnaissance du fait que les femmes et les filles sont 
souvent particulièrement vulnérables dans les situations de réfugiés lorsqu’elles ne font 
pas partie d’une unité familiale conventionnelle. Les demandes pourraient être traitées en 
priorité selon les risques et la vulnérabilité, et le genre est l’un des facteurs pris en 
considération. Les personnes dont le cas a été étiqueté « Aide aux femmes en péril » 
pourraient obtenir des services de soutien à l’établissement supplémentaires à leur 
arrivée au Canada dans le cadre du Programme d’aide conjointe ou de services et de 
soutiens en matière d’établissement propres au genre. 

Le Programme d’aide conjointe fournit un soutien supplémentaire à l’établissement aux 
réfugiés ayant des besoins exceptionnels, notamment les personnes en situation de 
handicap. Dans le cadre de ce programme, les réfugiés admissibles reçoivent jusqu’à 
deux ans de soutien au revenu ainsi qu’un jumelage à un groupe de parrainage privé qui 
fournit une aide supplémentaire à l’établissement, un soutien émotionnel et une aide 
concernant l’ajustement à la vie au Canada. 

Les réfugiés sont exemptés de l’exigence de ne pas créer un fardeau excessif sur les 
services médicaux, ce qui signifie que le Canada peut réinstaller des réfugiés en situation 
de handicap ou ayant des problèmes médicaux qui, autrement, seraient inadmissibles 
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dans d’autres catégories d’immigration. Les réfugiés font toujours l’objet d’un examen 
médical à l’étranger et doivent satisfaire aux autres critères d’admissibilité en matière de 
santé. 

Le Programme de protection d’urgence du Canada fournit une protection aux personnes 
persécutées qui sont exposées à des menaces immédiates à leur vie, à leur liberté ou à 
leur sécurité physique. Le processus accéléré fourni dans le cadre du Programme de 
protection d’urgence aide des réfugiés à se mettre en sécurité lorsqu’ils auraient 
probablement été tués; victimes de violence, d’agression sexuelle ou d’un 
emprisonnement arbitraire; ou retournés dans leur pays de nationalité ou leur ancienne 
résidence habituelle. 

Les réfugiés réinstallés sont aussi admissibles au Programme fédéral de santé intérimaire 
(PFSI). IRCC collecte et analyse les données ventilées du PFSI sur le genre et l’âge tous les 
trimestres pour cerner tout changement de tendance dans les demandes, l’accès et 
l’utilisation, et surveille les répercussions liées à l’ACS Plus que le Programme pourrait 
avoir sur les bénéficiaires admissibles. 

Dans le volet des défenseurs des droits de la personne, le Canada vise à réinstaller des 
défenseurs des droits de la personne qui sont le plus à risque dans le monde, peu importe 
leur origine ou leur profession. Une attention particulière est mise sur les personnes moins 
visibles ou marginalisées, notamment les femmes défenseurs des droits de la personne et 
les défenseurs 2SLGBTQI+ des droits de la personne. 

L’engagement d’ordre humanitaire d’IRCC d’accueillir au moins 40 000 réfugiés afghans et 
personnes en situation de réfugiés d’ici décembre 2023 est axé sur diverses populations 
prioritaires victimes de marginalisation et de discrimination accrues, notamment les 
femmes et les filles, les minorités religieuses et ethniques et les personnes 2SLGBTQI+. 
L’initiative de réinstallation des Afghans contribue aux objectifs de l’ACS Plus pour le 
Canada en général en offrant une protection et du soutien aux Afghans vulnérables et en 
les établissant au Canada de façon permanente. 

Nous faisons le suivi du genre pour chaque arrivée, et certains groupes de parrainage au 
Canada se concentrent sur la réinstallation de réfugiés 2SLGBTQI+ vulnérables. Le 
Canada ne collecte pas de données d’immigration ventilées selon la race lorsque les 
réfugiés présentent une demande à l’étranger, mais utiliser le pays de nationalité des 
nouveaux arrivants comme indicatif suggère que la majorité des nouveaux arrivants 
réfugiés sont des personnes racisées. Le Ministère travaillera avec des partenaires de 
recherche et d’évaluation internes pour s’assurer que des données pertinentes sont 
collectées selon des cycles réguliers de surveillance du rendement et d’évaluation, 
notamment une analyse comparative entre les sexes plus du programme de réinstallation 
qui aura prochainement lieu. Le Sondage sur les résultats des nouveaux arrivants collecte 
des renseignements sur les résultats des résidents permanents qui sont arrivés au Canada 
en tant que réfugiés et collecte aussi d’autres éléments de données pour permettre de 
faire l’analyse des résultats des réfugiés selon la race, le genre, l’appartenance à la 
communauté 2SLGBTQI+, les invalidités, la situation familiale et le revenu. 



38 

De plus, les données du programme sont collectées au moyen de données issues de 
sondages commandités obtenues des signataires d’entente de parrainage (SEP)3, par 
exemple les exposés de position et les sondages du Conseil canadien pour les 
réfugiés ainsi que des sources internationales comme les documents de discussion 
de l’Agence des Nations Unies pour les réfugiés (HCR) et les rapports annuels sur la 
réinstallation du HRC et de l’Organisation internationale pour les migrations. 

Asile 

IRCC est responsable de la prestation globale du système d’octroi de l’asile au Canada qui 
permet aux étrangers de demander l’asile à l’intérieur du Canada, soit à un point d’entrée, 
soit à un bureau intérieur. Une personne peut présenter une demande de protection soit à 
l’Agence des services frontaliers du Canada (ASFC) à la frontière, soit à IRCC dans un 
bureau intérieur. Les agents déterminent si un demandeur est admissible à présenter une 
demande d’asile; Si c’est le cas, le dossier est soumis à la Commission de l’immigration et 
du statut de réfugié du Canada (CISR), qui est un tribunal administratif indépendant qui 
statue sur les demandes d’asile. Les considérations relatives à l’ACS+ à chaque étape du 
continuum de l’asile comprennent le sexe, le genre et l’orientation sexuelle de la personne 
mais incluent également sa langue, sa situation économique, son niveau d’éducation, sa 
situation géographique, sa race/son ethnicité, sa religion, tout handicap et son âge. 

Le Programme d’octroi de l’asile contribue au pilier Réduction de la pauvreté, santé et 
bien-être du Cadre des résultats relatifs aux genres, ainsi qu’au pilier Violence fondée sur 
le genre et accès à la justice. En fournissant des décisions justes et rapides sur les 
demandes d’asile, le programme contribue à réduire le nombre de personnes vulnérables 
qui n’ont pas de logement stable, sûr et permanent; soutenir les victimes de violence entre 
partenaires intimes, d’agressions sexuelles, de traite des êtres humains et de maltraitance 
des enfants, ce qui entraîne une amélioration des résultats globaux en matière de santé (y 
compris la santé mentale) et de bien-être. 

Le Programme d’asile offre une protection aux personnes fuyant la persécution et/ou le 
risque de torture, de mort ou de traitements ou de peines cruels ou inusités. Le système 
d’octroi de l’asile au Canada offre une protection fondée sur le sexe aux personnes qui ont 
fui au Canada qui fuient des conflits liés au genre ou un État fragile. Il est appuyé par les 
directives données par le président de la CISR sur les demandeure d’asile craignant d’être 
persécutées en raison de leur orientation sexuelle, de leur identité et expression de genre. 
En outre, IRCC a préparé des instructions particulières sur l’exécution des programmes 
lors du traitement des demandes d’asile des mineurs et autres personnes vulnérables. 

Les demandeurs d’asile sont admissibles au Programme fédéral de santé intérimaire 
(PFSI) pendant toute la durée du processus de détermination du statut de réfugié. IRCC 

 
3 Les SEP sont des personnes ou des groupes qui ont une entente avec IRCC pour parrainer des réfugiés dans 
le secteur privé. 

https://ccrweb.ca/fr
https://ccrweb.ca/fr
https://www.unhcr.org/fr/
https://www.iom.int/fr
https://www.cbsa-asfc.gc.ca/menu-fra.html
https://irb.gc.ca/fr/Pages/index.aspx
https://irb.gc.ca/fr/Pages/index.aspx
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recueille et analyse les données du PFSI concernant cette population ventilées par sexe et 
par âge sur une base trimestrielle afin de déceler toute tendance changeante dans les 
demandes d’asile, l’accès et l’utilisation, et surveille les répercussion liée à l’ACS Plus que 
peut avoir le programme sur les bénéficiaires admissibles. 

Bien qu’IRCC recueille des données désagrégées par sexe, pays d’origine et autres 
indicateurs clés, il s’efforce continuellement de trouver des façons de mesurer le 
rendement lié à l’ACS Plus et les progrès accomplis. 

Le Programme d’asile au Canada fait également progresser l’ACS Plus en surveillant 
régulièrement les pays du monde entier du point de vue des droits de la personne afin de 
déterminer les populations qui sont exposées à des risques individualisés en raison de 
leur identité de genre, de leur sexe, de leur orientation sexuelle ou d’autres facteurs 
identitaires intersectionnels. Dans le passé, cette surveillance des pays a conduit à la 
mise en œuvre d’une dispense de l’interdiction de présenter une demande d’examen des 
risques avant renvoi pour les ressortissants du Brunei et de la Russie sur la base de 
risques individualisés pour les membres de la population 2SLGBTQI+. 

Établissement 

L’ACS Plus est une optique importante pour le Programme d’établissement, qui tire profit 
des données recueillies par le Ministère sur tous les clients au cours de leur processus 
d’immigration. En 2019, en plus des options de sexe à la naissance pour l’identification en 
tant que femme ou homme, IRCC a ajouté l’option d’indiquer son genre comme autre. Par 
conséquent, les données recueillies par le biais d’Immigration – Environnement de 
Déclarations d’Ententes de Contribution (iEDEC) sur les clients et les services peuvent 
être ventilées par sexe à la naissance, et indiquer partiellement le genre. Les données 
relatives à d’autres caractéristiques croisées, telles que l’âge, la catégorie d’immigration, 
le niveau d’éducation et la situation familiale, sont disponibles pour les clients ayant 
accès à des services d’établissement spécifiques, notamment des cours de langue, du 
counseling à court terme ou l’établissement de liens avec la communauté. 

Afin de comprendre les effets du Programme d’établissement sur les nouveaux arrivants, 
IRCC continuera de mener son sondage annuel auprès des nouveaux arrivants, clients et 
non-clients du Programme d’établissement. En 2023-2024, IRCC recueillera de 
l’information sur les résultats afin de documenter les rapports et de guider l’élaboration et 
la conception des programmes. De plus, le fait de recueillir des données sur la race, les 
réponses communautaires, l’orientation sexuelle et d’autres identifiants de genre et de 
sexe permettra d’obtenir une analyse approfondie des résultats intersectionnels et des 
obstacles à l’établissement. Le Programme d’établissement permet également de 
recueillir des données sur les résultats des activités financées ciblant les besoins de 
populations spécifiques présentant des caractéristiques croisées, comme les réfugiés, les 
femmes racialisées, les membres de la communauté 2SLGBTQI+, les personnes 
handicapées et les personnes âgées. 
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Afin d’approfondir notre compréhension des différences dans les résultats en matière 
d’établissement parmi les nouveaux arrivants, IRCC continuera de mener son sondage 
annuel sur les résultats des nouveaux arrivants, des clients et des non-clients du 
Programme d’établissement, tout en renforçant l’analyse des données. La collecte de 
données sur la race, les réponses communautaires, l’orientation sexuelle et d’autres 
identificateurs de genre, ainsi que sur le handicap, la composition de la famille et le 
revenu, permettra d’obtenir une analyse approfondie des résultats intersectionnels et des 
obstacles à l’établissement. En 2023-2024, IRCC utilisera les conclusions en matière de 
résultats pour documenter les rapports sur les résultats ainsi que pour l’élaboration et la 
conception des programmes, l’établissement des priorités et la préparation en vue du 
processus de réception des demandes au titre du programme. 

Des collectivités accueillantes 

Connexions communautaires : Ce sont des services qui aident les clients à créer des liens 
avec la collectivité élargie, avec des institutions publiques et des organismes 
communautaires. Ces services permettront également aux partenaires, aux bénévoles et 
aux membres de la collectivité locale de jouer un rôle actif dans le cadre du Programme 
d’établissement. Les données sur l’utilisation des services admissibles dans le cadre de 
Connexions communautaires, comme le soutien par les pairs et le jumelage familial, 
l’apprentissage informel des langues et les événements et activités en groupe, peuvent 
être ventilées en fonction de diverses caractéristiques intersectionnelles des clients. 
L’information est recueillie par le biais de l’iEDEC, du Sondage sur les résultats des 
nouveaux arrivants et de la Base de données longitudinales sur l’immigration, qui relie 
l’information sur l’immigration (caractéristiques des clients telles que le sexe, le genre, 
l’âge, etc.) et l’information sur les services d’établissement et l’impôt sur le revenu.  

Éducation et perfectionnement des compétences 

La formation linguistique et le perfectionnement des compétences essentielles sont les 
principaux services d’établissement. Les données sur l’accès à la formation linguistique 
peuvent être ventilées en fonction des caractéristiques de l’immigration, telles que le sexe 
à la naissance, le genre, l’âge, l’éducation et d’autres caractéristiques intersectionnelles. 
Les données sur les résultats en matière d’apprentissage peuvent être ventilées par race. 
De même, des données sur l’accès aux activités de perfectionnement des compétences 
essentielles sont également recueillies et peuvent être ventilées en fonction de diverses 
caractéristiques intersectionnelles.  

Participation économique 

En tant que composante essentielle du Programme d’établissement, les services liés à 
l’emploi aident les clients à acquérir des connaissances et des compétences afin de les 
aider à surmonter les obstacles à l’accès au marché du travail. Les données sur l’accès 
aux services liés à l’emploi, ainsi que les données permettant l’analyse des résultats en 
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matière d’emploi (travail, recherche d’emploi, sources et montant des revenus, taux d’aide 
sociale) peuvent être ventilées. Cette information est recueillie par le biais de diverses 
sources, notamment l’iEDEC, le Sondage sur les résultats des nouveaux arrivants et la 
Base de données longitudinales sur l’immigration. 

Réduction de la pauvreté, santé et bien-être 

Bien que les services qui concernent la santé et le bien-être relèvent principalement de la 
compétence des provinces, le Programme d’établissement recueille des données sur le 
nombre de personnes qui reçoivent du counseling à court terme, un soutien en matière de 
santé mentale et de bien-être et un aiguillage vers des services de santé et de santé 
mentale. Cependant, étant donné les préoccupations évidentes en matière de respect de 
la vie privée, la collecte de ces données présente des difficultés. 

En termes de réduction de la pauvreté, IRCC a la capacité de suivre l’utilisation et la durée 
de l’aide sociale. Cette information est disponible dans la Base de données longitudinales 
sur l’immigration. 

IRCC est déterminé à renforcer la collecte continue des données ventilées utilisées pour 
éclairer les politiques et les programmes, par exemple en : 

• Recueillant des données ventilées par race dans le Sondage annuel sur les 
résultats des nouveaux arrivants; 

• Saisissant de l’information plus rigoureuse et plus complète sur des populations 
précises (p. ex., 2SLGBTQI+) grâce à une amélioration des définitions. 

Genre 

Le document Résultats en matière d’établissement - rapport sur les faits saillants (2021) 
(PDF, 4,2 Mo) montre que la conception du Programme d’établissement, comme le 
moment et l’endroit où les services sont fournis, peut avoir une incidence sur la capacité 
des nouvelles arrivantes à accéder aux services. Le manque de disponibilité des services 
de garde peut avoir des répercussions sexospécifiques, par exemple, car les femmes sont 
généralement les principales responsables de la garde des enfants. 

Les données de l’iEDEC montrent qu’en 2021-2022, les femmes ont participé à des 
activités liées à l’emploi dans une proportion plus élevée que les hommes. La recherche, y 
compris les leçons tirées de l’Initiative pilote pour les nouvelles arrivantes racisées, 
permettra de mieux comprendre les approches efficaces pour aider cette population de 
nouveaux arrivants à obtenir un emploi intéressant. 

Les femmes immigrantes et réfugiées contribuent grandement aux communautés 
canadiennes, mais elles sont souvent confrontées à des obstacles systémiques et 
institutionnels qui les empêchent de participer pleinement à la société canadienne. Les 
défis auxquels sont confrontées les nouvelles arrivantes peuvent inclure la violence 
familiale et fondée sur le sexe; des niveaux inférieurs de maîtrise des langues officielles et 

https://www.canada.ca/content/dam/ircc/documents/pdf/english/corporate/publications-manuals/settlement-outcomes-highlights-report-2021.pdf
https://www.canada.ca/content/dam/ircc/documents/pdf/english/corporate/publications-manuals/settlement-outcomes-highlights-report-2021.pdf
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des niveaux variables d’alphabétisation; un accès inégal aux possibilités 
socioéconomiques; une dépendance à l’égard de membres de la famille; des 
responsabilités liées à la famille, notamment s’occuper d’enfants et de personnes âgées; 
un isolement social; des problèmes de santé et de santé mentale, et un accès moindre 
aux services offerts à l’ensemble de la population. La pandémie de COVID-19 a exacerbé 
les inégalités entre les sexes pour les femmes, y compris les nouvelles arrivantes racisées 
au Canada. Les disparités économiques entre les sexes avaient été considérées comme 
particulièrement importantes pour les femmes immigrantes avant la pandémie, 
indépendamment de la durée de leur séjour au pays, et les femmes immigrantes sont 
souvent concentrées dans les secteurs du marché du travail qui ont connu d’importantes 
pertes d’emplois durant la pandémie. Dans le cadre de la reprise après la pandémie au 
Canada, les services d’établissement continueront de jouer un rôle important en aidant à 
veiller à ce que tous les nouveaux arrivants, y compris les nouvelles femmes, bénéficient 
des aides dont ils ont besoin pour bien s’intégrer, tant socialement qu’économiquement, 
dans leur nouvelle communauté. 

Communautés sexuelles et de genre minoritaires 

Les membres de la communauté 2SLGBTQI+ ont subi des inégalités socioéconomiques 
pendant la pandémie de COVID-19 et peuvent continuer à faire face à des obstacles pour 
bien s’intégrer au Canada en raison de la discrimination. Ces obstacles peuvent 
comprendre des problèmes de santé mentale et un isolement social en raison de la 
stigmatisation au sein de leur communauté ethnique ou de leur famille; des difficultés à 
obtenir un logement abordable; des difficultés d’accès aux possibilités économiques, aux 
soins de santé et à d’autres ressources communautaires pertinentes. Cette population 
était également plus à risque de subir une perte d’emploi durant la pandémie, comme des 
licenciements ou une réduction des heures de travail. 

Bien qu’IRCC recueille de l’information sur la participation aux activités destinées à la 
population 2SLGBTQI+, la version la plus récente du Sondage sur les résultats des 
nouveaux arrivants demande aux clients de s’identifier de manière spontanée comme 
appartenant à ce groupe social. Ces nouvelles données seront disponibles en 2023-2024 
pour éclairer l’analyse des résultats de ce groupe de répondants. 

Aînés 

Certains nouveaux arrivants âgés continuent de faire face à des difficultés en matière 
d’établissement et d’intégration et sont souvent moins visibles au sein de la société 
canadienne. Bien que les nouveaux arrivants âgés jouent souvent un rôle clé au sein de 
leur famille, en s’occupant de leurs petits-enfants et en permettant à l’un des parents ou 
aux deux de travailler, le soutien qu’ils apportent peut compliquer leur parcours 
d’établissement. Les personnes âgées de plus de 60 ans ne sont généralement pas sur le 
marché du travail et ont pu subir peu de perturbations économiques durant la pandémie. 
Cependant, dans le contexte d’après-pandémie et face aux pressions actuelles sur le 
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système de soins de santé, ils peuvent connaître des répercussions sur leur santé, leur 
espérance de vie, leur bien-être et leur qualité de vie. Les immigrants âgés déclarent des 
niveaux de soutien social plus faibles que les aînés nés au Canada. 

Une petite partie des clients du programme d’établissement sont des personnes âgées. 
Par exemple, en 2021-2022, seulement 5 % des clients étaient âgés de 60 ans et plus. 
IRCC utilisera les résultats du Sondage sur les résultats des nouveaux arrivants pour 
examiner les résultats des nouveaux arrivants par âge, y compris les personnes âgées. 

Jeunes 

Les obstacles à l’établissement des jeunes comprennent un faible niveau de maîtrise des 
langues officielles du Canada, des défis d’intégration intergénérationnelle et culturelle, et 
des difficultés à se familiariser avec le système scolaire ou à trouver un emploi. Les jeunes 
immigrants au Canada sont plus exposés au chômage que les jeunes nés au Canada, en 
particulier les jeunes femmes racisées, en raison des inégalités qui persistent entre les 
sexes. En 2021-2022, 35 % des clients du Programme d’établissement avaient moins de 30 
ans. IRCC continuera de ventiler les données par âge au niveau des services. Toutefois, 
l’examen des résultats se limite aux personnes qui étaient âgées de 18 ans et plus 
lorsqu’elles ont répondu au sondage. Cela pourrait empêcher une analyse approfondie 
des résultats des services fournis aux populations plus jeunes. 

L’initiative des travailleurs de l’établissement dans les écoles (TEE) et des programmes 
similaires aident les jeunes nouveaux arrivants et leurs familles en abordant le fait d’être « 
nouvellement arrivé au Canada » comme un obstacle à la réussite scolaire. Les TEE jouent 
un rôle de liaison culturelle et de guide pour le système entre l’école et les familles de 
nouveaux arrivants. Les TEE favorisent la réussite des étudiants en permettant aux jeunes 
de s’intégrer plus facilement tout en soutenant les familles et le personnel scolaire. Il 
s’agit d’une initiative transversale qui est suivie dans l’iEDEC sous Évaluation des besoins 
et atouts et aiguillage, Information et orientation, connexions communautaires et services 
liés à l’emploi. 

La première évaluation formelle de l’initiative des TEE a été publiée en février 2022. Le 
principal objectif de cette évaluation, qui couvre les exercices 2017-2018 à 2020-2021, 
était d’évaluer la conception, la mise en œuvre et l’efficacité des TEE, y compris la façon 
dont l’initiative est mise en œuvre dans toutes les régions en termes de types d’activités et 
de modèles de prestation. L’évaluation comprenait également une optique d’ACS Plus, 
ainsi que des considérations relatives à l’incidence de la COVID-19 sur la conception et la 
prestation de l’initiative des TEE. Les conclusions et les recommandations de l’évaluation 
ouvriront la voie à une meilleure collecte de données sur les populations prioritaires, 
notamment les jeunes. 

En tant que ministère partenaire dans la Stratégie emploi et compétences jeunesse dirigée 
par EDSC, IRCC continuera d’appuyer les services liés à l’emploi adaptés aux jeunes 
nouveaux arrivants. 
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Initiative pilote pour les nouvelles arrivantes racisées 

Les nouvelles arrivantes racisées sont souvent confrontées à des obstacles multiples 
lorsqu’elles accèdent au marché du travail canadien, notamment à une discrimination 
fondée sur le sexe et la race, à des emplois précaires ou à faible revenu et à un manque de 
services de garde d’enfants abordables. Pour relever ces défis, IRCC a lancé l’Initiative 
pilote pour les nouvelles arrivantes racisées en décembre 2018 afin de favoriser l’emploi et 
l’avancement professionnel des nouvelles arrivantes racisées. 

En 2023-2024, IRCC continuera d’appuyer les services liés à l’emploi adaptés aux 
nouvelles arrivantes racisées, tout en intégrant les leçons tirées de l’Initiative pilote pour 
les nouvelles arrivantes racisées dans le processus de réception des demandes au titre 
des programmes d’établissement et de réinstallation à venir. 

Cette initiative appuie l’objectif général du Cadre des résultats relatifs aux genres du 
Canada sur la participation et la prospérité économiques en augmentant les possibilités et 
la participation au marché du travail des nouvelles arrivantes racisées. 

Lutte contre la violence fondée sur le sexe 

Under la stratégie du Canada pour prévenir et contrer la violence fondée sur le sexe (VFS), 
annoncée en 2017, IRCC continue de financer un partenariat de collaboration unique et 
inédit entre les secteurs de l’établissement et de la lutte contre la violence afin de soutenir 
les nouvelles arrivantes en situation de violence fondée sur le sexe. Ce travail a compris la 
création d’une base commune de connaissances sur la VFS et la formation des travailleurs 
de l’établissement de première ligne pour les aider à reconnaître les mauvais traitements. 

Ces efforts se poursuivent grâce à un financement de 2 millions de dollars sur 5 ans, prévu 
dans le cadre du Budget 2021, pour élargir le partenariat sur la VFS et continuer de 
renforcer la capacité du secteur par une formation supplémentaire, des ressources 
additionnelles et une collaboration intersectorielle renforcée. 

Cette initiative continue d’appuyer l’objectif général du Cadre des résultats relatifs aux 
genres du Canada sur la VFS et l’accès à la justice en fournissant un soutien et des 
ressources aux nouvelles arrivantes victimes de violence et de mauvais traitements. 

Responsabilité essentielle 3 : Citoyenneté et passeport 

Citoyenneté 

Consolidation des données au sein d’IRCC 

En 2022-2023, le Programme de citoyenneté a travaillé avec les partenaires ministériels 
pour mieux consolider les données sur la citoyenneté à l’appui des priorités de recherche 
liées à l’ACS Plus et à la lutte contre le racisme. À l’aide de ces données ventilées, le 
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Programme continuera à déterminer les obstacles potentiels à la citoyenneté en 2023-
2024, et travaillera avec ses partenaires pour combler les lacunes existantes en matière de 
données et développer davantage son infrastructure de données. 

Accès aux données de Statistique Canada 

En 2022-2023, le Programme de citoyenneté a travaillé avec Statistique Canada pour 
obtenir des données sur le taux d’adoption de la citoyenneté selon divers paramètres, 
notamment le lieu de naissance, l’âge, le sexe et l’appartenance à une minorité visible. 
Ces données ont élargi la capacité du programme à rendre compte des résultats ventilés 
selon ces facteurs identitaires et, en 2023-2024, elles faciliteront l’examen des indicateurs 
de rendement du programme. 

Sondage sur l’expérience client 

Le Programme de citoyenneté recueille actuellement des données sur le sexe, l’âge et la 
langue au moyen du sondage annuel d’IRCC sur l’expérience client. En 2022-2023, les 
données sur l’expérience client ont été ventilées en fonction de l’accessibilité et de la 
discrimination à laquelle les clients ont été confrontés. En 2023-2024, le Programme 
examinera des mesures nouvelles et complémentaires à inclure au sondage sur 
l’expérience client afin qu’il puisse mieux rendre compte des effets en se basant sur 
l’analyse de données ventilées. 

Évaluation de la lutte contre le racisme, de l’équité, de la diversité et de l’inclusion 
(LREDI) 

En 2022-23, le Programme de citoyenneté a lancé une évaluation de la lutte contre le 
racisme, de l’équité, de la diversité et de l’inclusion (LREDI) pour le secteur d’activité de 
l’attribution de la citoyenneté. L’évaluation visait à déceler tout obstacle à l’accès à la 
citoyenneté auquel sont confrontées les personnes racisées et les groupes en quête 
d’équité et à évaluer l’état actuel de tout racisme systémique ou de tout préjugé au sein du 
Programme. En 2023-2024, le Programme de citoyenneté élaborera et commencera à 
mettre en œuvre un plan d’action visant à éliminer les obstacles et à appuyer les 
possibilités établies dans l’évaluation liée à la LREDI et à définir tout autre domaine à 
évaluer. 

Passeports 

IRCC collabore avec Service Canada et Affaires mondiales Canada afin de faciliter les 
déplacements des Canadiens et contribuer à un régime de voyage sûr par la délivrance de 
documents de voyage canadiens qui sont reconnus et respectés partout dans le monde. 

Le Programme de passeport contribue au Cadre des résultats relatifs aux genres qui vise à 
éliminer la VFS et à promouvoir l’accès à la justice. Conformément au Décret sur les 
passeports canadiens et aux ententes conclues avec les organismes d’exécution de la loi 

https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/TR-81-86/
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/TR-81-86/
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et de sécurité et d’autres ordres de gouvernement, les personnes reconnues coupables de 
mauvais traitements à des enfants (délinquants sexuels transnationaux, délinquants 
sexuels en lien avec des enfants, facilitation du passage de clandestins ou de traite de 
personnes) peuvent faire l’objet de sanctions ou de dispositions en vertu de la Loi d’aide à 
l’exécution des ordonnances et des ententes familiales, entraînant le refus, la révocation 
ou l’annulation de leur passeport. 

Le Programme de passeport recueille des données ventilées sur le sexe, l’âge, etc., ainsi 
que des données sur le nombre de refus/révocations/annulations liés à des cas où des 
personnes se livrent à la maltraitance d’enfants (c.-à-d. délinquants sexuels 
transnationaux, délinquants sexuels en lien avec des enfants). Il recueille également des 
données sur le nombre de documents de voyage dans lesquels le statut est changé ou 
suspendu et la délivrance du passeport refusée en vertu de la Loi d’aide à l’exécution des 
ordonnances et des ententes familiales. Des mesures visant à permettre le suivi, la 
production de rapports et la capacité d’évaluer l’incidence des politiques sont 
actuellement en cours. Elles comprennent des initiatives de modernisation visant à passer 
à une nouvelle plateforme de délivrance de passeports qui devrait permettre au 
Programme de passeport de mieux utiliser les données qu’il recueille. 

En outre, le Programme de passeport a élaboré des politiques opérationnelles qui 
appuient la diversité des genres, l’égalité et l’inclusion. Il s’agit par exemple de politiques 
et de directives opérationnelles qui favorisent la délivrance de passeports ou d’autres 
documents de voyage imprimés avec un identifiant de genre « X ». Depuis juin 2019, le 
Programme propose l’option « X » (autre sexe) comme identifiant afin de mieux répondre 
aux besoins des personnes qui ne s’identifient pas exclusivement comme femme ou 
homme. 

Le Programme de passeport recueille plusieurs éléments de données clés au moyen du 
formulaire de demande, comme le sexe, la date de naissance (âge) et le lieu de naissance. 
Des données démographiques supplémentaires sur les clients sont recueillies au moyen 
du sondage annuel sur l’expérience client. Cela permet de procéder à l’ACS Plus à 
différentes étapes des interactions des clients avec le programme. 

Les données recueillies montrent que les demandeurs sont issus de structures familiales 
diverses, ce qui montre la nécessité de réfléchir attentivement à des méthodes de collecte 
de données inclusives. Par exemple, un récent changement de politique a reconnu que le 
fait d’exiger des données sur le « nom de jeune fille de la mère » d’un demandeur n’est pas 
une terminologie inclusive, car certaines familles sont composées de parents masculins 
de même sexe. Une autre analyse a révélé que le fait de demander le « nom de famille des 
parents à la naissance » représente mieux une population diversifiée et utilise un langage 
moderne qui est acceptable pour un plus grand nombre de personnes. 

Le programme a élaboré un plan de politique opérationnelle axé sur les risques, avec les 
objectifs suivants liés à l’ACS Plus : 

• Réduire les obstacles pour les groupes désavantagés; 

https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/f-1.4/index.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/f-1.4/index.html
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• Améliorer l’accès pour les personnes handicapées; 
• Reconnaître les diverses structures familiales, y compris la garde, le placement en 

famille d’accueil, l’adoption et la maternité de substitution; 
• Éliminer les préjugés. 

En 2021, IRCC a répondu à l’appel à l’action 17 du rapport final de la Commission de vérité 
et réconciliation du Canada, dans le but de remédier aux préjudices causés par les 
pensionnats et de faire avancer le processus de réconciliation au Canada. Notre réponse 
permettra aux survivants des pensionnats et aux membres de leur famille de remplacer 
sans frais les documents d’identité valides existants délivrés par IRCC — y compris les 
passeports — par un document portant leur nom autochtone repris. Dans le cadre de ce 
processus axé sur le client, les frais associés aux passeports, aux cartes de résident 
permanent et aux certificats de preuve de citoyenneté canadienne seront levés du 31 mai 
2021 au 30 mai 2026. L’appel à l’action 17 fera l’objet d’un suivi visant à permettre une 
analyse continue de cette initiative, y compris les efforts en vue d’intégrer les caractères 
non latins dans les systèmes et programmes d’IRCC, dans le but d’aider davantage les 
personnes autochtones à reprendre leur nom et leur identité. 

En 2023-2024, le Programme de passeport mettra en application un outil d’évaluation des 
effets du racisme4 à toutes ses politiques opérationnelles existantes. Cette initiative 
viendra compléter les engagements intersectionnels plus larges de l’ACS Plus du Ministère 
en prenant des mesures concrètes pour régler tout problème de racisme systémique et 
d’inégalité raciale dans les politiques et procédures du Programme de passeport. 
En outre, le Programme de passeport élabore une capacité interne pour la recherche et le 
développement sur un système de reconnaissance faciale. L’une des principales priorités 
de recherche consistera à examiner de plus près les effets potentiels des préjugés du 
point de vue des intrants (qualité des photos), du point de vue du système (précision des 
algorithmes) et du point de vue des utilisateurs (examen manuel des extrants du système). 
Les résultats de la recherche seront utilisés pour éclairer les changements de procédures, 
de politiques et de systèmes. La recherche dans ce domaine s’alignera sur les normes et 
les pratiques exemplaires de l’industrie de la biométrie. 

Solution de reconnaissance faciale 

IRCC utilise la photo fournie par les requérants de documents de voyage pour effectuer 
des comparaisons biométriques faciales à l’aide de sa solution de reconnaissance faciale 
(SRF), qui permet de vérifier et de valider leur identité aux termes du cadre de gestion de 
l’identité du Programme de passeport. 

Le Programme a toujours atténué les risques découlant d’un biais algorithmique en faisant 
examiner les résultats du système par un opérateur humain pour une analyse approfondie. 

 
4 Créé par le Sous-comité de la prestation des services, Groupe de travail voué à la lutte contre le racisme, 
Immigration, Réfugiés et Citoyenneté Canada. 
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Seuls les employés désignés d’IRCC, officiellement formés pour mener des analyses de 
comparaison faciale, peuvent déterminer si une correspondance possible provenant de la 
SRF est constituée de deux identités portant la même photo. IRCC tirera parti d’une mise à 
niveau prévue de l’algorithme qui prend en charge la SRF pour reproduire certaines parties 
du projet de recherche relative à l’ACS Plus afin d’évaluer la capacité de cette nouvelle 
version à réduire davantage les biais. 

IRCC a commencé à mettre en place un environnement de recherche et développement 
qui pourra servir à étudier les tendances de l’industrie en matière de reconnaissance 
faciale et à mettre à l’essai les améliorations continues à la SRF. Cette démarche 
permettra d’améliorer l’intégrité, la gestion de l’identité et le service à la clientèle. L’une 
des principales priorités de recherche consistera à examiner de plus près les 
répercussions potentielles des biais du point de vue des données saisies (qualité des 
photos), du point de vue du système (exactitude de l’algorithme) et du point de vue de 
l’utilisateur (examen manuel des résultats produits par le système). Les résultats de 
recherche seront utilisés pour éclairer les changements à apporter aux procédures, aux 
politiques et aux systèmes. La recherche dans ce domaine s’appuiera sur les normes et 
les pratiques exemplaires de l’industrie de la biométrie. 

Le Ministère s’efforce d’exercer un plus grand contrôle sur la portée, la méthodologie de 
recherche et la capacité d’essai ainsi que sur le suivi de l’algorithme de la SRF du 
Programme de passeport. Il tirera alors ses principales conclusions des données obtenues 
de son propre système et de ses clients au lieu d’extrapoler à partir de rapports de tiers. 

La recherche et le développement feront partie intégrante de la préparation de réponses 
fondées sur des données et des éléments probants aux demandes de renseignements 
concernant l’utilisation et l’efficacité de la technologie de reconnaissance faciale en ce 
qui a trait à l’équité et aux préjugés démographiques. L’analyse fondée sur des données 
probantes et le recours à la technologie de reconnaissance faciale sont nécessaires pour 
répondre à la demande du Ministère d’intégrer l’ACS Plus dans le travail quotidien afin de 
produire de meilleurs résultats et d’aider à atténuer toute préoccupation potentielle 
involontaire pour les clients d’IRCC. 

Services internes 

Participation aux forums internationaux 

IRCC continue de collaborer avec ses partenaires internationaux pour faire progresser les 
obligations du Canada en matière de protection internationale, ce qui comprend la 
protection des réfugiés, en particulier des femmes et des enfants vulnérables. Il s’emploie 
notamment à faire valoir la mise en œuvre du Pacte mondial sur les réfugiés (PMR), qui 
tient compte de la spécificité des sexes et qui permet de mieux protéger les réfugiés 
vulnérables et de favoriser leur autonomisation, d’affirmer les obligations juridiques 
internationales et d’accroître la coopération internationale de manière à faciliter les 
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interventions globales envers les réfugiés ainsi que les discussions bilatérales, régionales 
et multilatérales. 

Le Canada continue de démontrer son engagement envers une politique d’aide féministe 
en présidant la plateforme de soutien du Cadre régional global de protection et de 
solutions (MIRPS selon son sigle espagnol). Pendant le mandat du Canada à la présidence, 
le thème retenu était « la protection et l’autonomisation des femmes et des filles en 
déplacement ». Les considérations liées à l’égalité entre les sexes et les sujets attirant 
l’attention sur les besoins de protection internationale des femmes et des filles ont été 
intégrés dans les activités mises en œuvre tout au long du mandat du Canada à la 
présidence, comme les ateliers techniques. En outre, pendant son mandat, le Canada a 
accru la visibilité de la situation des déplacements forcés dans la région de l’Amérique 
centrale et la sensibilisation à cet enjeu, en mettant l’accent sur les femmes et les filles en 
déplacement à l’occasion d’un événement de premier plan organisé en décembre 2021. 
Par la tenue de cet événement, la plateforme s’est jointe aux 16 jours d’activisme contre la 
violence faite aux femmes de l’Agence des Nations Unies pour les réfugiés, afin d’attirer 
l’attention sur les besoins de protection internationale et l’importance de l’autonomisation 
des femmes et des filles réfugiées dans la région, ainsi que sur la nécessité de protéger les 
droits des femmes et des filles migrantes et des personnes 2SLGBTQI+ en situation de 
vulnérabilité. 

IRCC poursuivra certains de ces efforts dans son rôle actuel de président sortant de la 
plateforme de soutien du MIRPS et dans d’autres tribunes. Il continue également à 
soutenir une approche sexospécifique dans la mise en œuvre du Pacte mondial pour des 
migrations sûres, ordonnées et régulières, y compris l’intégration et la mise en évidence 
des considérations liées à l’égalité entre les sexes. 

Pacte mondial pour les migrations 

Le Canada continue de préconiser une approche sexospécifique pour la gestion des 
migrations internationales et la protection des réfugiés en intégrant et en soulignant les 
considérations liées à l’égalité entre les sexes dans les discussions bilatérales, régionales 
et multilatérales. 

Le Pacte mondial pour des migrations sûres, ordonnées et régulières (PMM) est le principal 
accord négocié entre gouvernements sur des approches communes à la migration 
internationale dans toutes ses dimensions. Le PMM désigne la spécificité des sexes 
comme un principe directeur et transversal en matière de migration. 

En tant que ministère responsable de la participation du Canada à l’initiative des pays 
champions du PMM, IRCC a défini un certain nombre de priorités pour orienter ses 
activités de collaboration à l’échelle internationale dans le cadre PMM, notamment la 
promotion de programmes et de politiques de migration tenant compte de la spécificité 
des sexes. IRCC continuera de s’appuyer sur ses efforts de 2022-2023 pour promouvoir 
une approche inclusive à la migration. Ces efforts antérieurs comprenaient l’organisation 
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d’un événement parallèle visant à encourager la mise en œuvre sexospécifique du Pacte 
mondial pour les migrations lors du Forum d’examen des migrations internationales (FEMI) 
du printemps 2022, où le Canada a présenté le travail de Plateforme genre + migration du 
Centre de recherche sur les migrations internationales, les voix des femmes migrantes, et 
a assumé un rôle de rapporteur informel sur la spécificité des sexes au FEMI. 

IRCC continue aussi d’investir activement dans des activités de renforcement des 
capacités par le biais du Programme de renforcement des capacités en matière de 
migration internationale (PRCMI), afin de soutenir l’établissement de systèmes de 
migration bien gérés qui favorisent des migrations sûres, ordonnées et régulières à 
l’échelle mondiale. Le processus de demande du programme exige que les candidats 
fournissent une évaluation de leurs interventions proposées dans une optique d’ACS Plus 
afin de s’assurer que l’élaboration du projet tient compte de la spécificité des sexes. 

Par ailleurs, certains des projets de renforcement des capacités d’IRCC cherchent 
activement à contribuer à l’égalité des sexes. En mars 2022, par l’entremise de 
l’enveloppe de coopération et de mobilisation en matière de migration du PRCMI, le 
Canada a commencé à financer un projet de renforcement des capacités de deux ans 
avec l’Organisation internationale pour les migrations afin d’améliorer les capacités du 
gouvernement du Bangladesh à fournir des services intégrés qui tiennent compte de la 
spécificité des sexes pour des migrations sûres et régulières et le bien-être des migrants, 
des rapatriés et des communautés, en particulier les femmes. 

Tandis qu’il cherche à améliorer la prestation de services tout au long du cycle de 
migration au Bangladesh, le projet englobe une perspective sexospécifique pour 
promouvoir un accès équitable aux services pour tous, en mettant l’accent sur les 
travailleuses migrantes et les autres migrants et rapatriés vulnérables. Le financement 
d’IRCC appuiera une feuille de route pilote pour un mécanisme de prestation de services 
tenant compte de la spécificité des sexes, y compris le réaménagement des centres de 
services avec des espaces sexospécifiques, des services de counseling, la sensibilisation 
et la formation. 

En outre, le financement d’IRCC soutient la validation de la politique nationale de 
réintégration inclusive et sexospécifique, y compris des séances sur les dimensions 
sexospécifiques de cette politique et son incidence sur les travailleuses migrantes et les 
autres groupes vulnérables. L’initiative sera mesurée par des rapports de mi-parcours et 
finaux qui comprendront des données désagrégées et des indicateurs sexospécifiques. 

Évaluation et mesure du rendement 

IRCC a élaboré un protocole d’évaluation et de mesure du rendement axé sur l’ACS Plus. Il 
contient une série de considérations, de questions clés et de principes directeurs à 
appliquer aux phases de planification, de réalisation et de production de rapports des 
évaluations de programmes et à l’appui du suivi du rendement. 

https://fr.gendermigrationhub.org/
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Le protocole est appliqué aux évaluations en cours, ce qui renforce l’ACS Plus et 
l’information contenue dans les rapports finaux, favorisant ainsi la collecte et la 
communication de données probantes pour contribuer à l’amélioration des programmes. 

Les considérations relatives à l’ACS Plus sont également appliquées aux profils 
d’information sur le rendement des programmes d’IRCC, y compris les indicateurs, s’il y a 
lieu. 

Effectif d’IRCC – Initiatives d’IRCC à venir concernant la diversité, l’équité et 
l’inclusion 

Le Ministère continuera d’honorer ses engagements en vue de constituer un effectif plus 
diversifié à tous les niveaux qui soit représentatif de la population canadienne par le biais 
de plusieurs initiatives, notamment la mise en œuvre d’un plan qui permettra à IRCC 
d’atteindre ses objectifs de base au chapitre de la représentation des groupes visés par 
l’équité en matière d’emploi (EE) d’ici 2024. Ce plan visera à offrir aux principaux 
intervenants un accès à des données sommaires désagrégées sur l’EE afin de favoriser un 
plan d’action plus efficace et une meilleure prise de décisions pour la gestion du 
personnel en ce qui concerne le recrutement, la promotion, l’apprentissage et le 
perfectionnement. Le plan sera également axé sur l’élaboration d’un modèle de 
responsabilisation et d’une formation et d’outils personnalisés pour les gestionnaires et 
les professionnels des ressources humaines. 

Les données relatives à la déclaration volontaire de l’appartenance aux groupes visés par 
l’EE sont facultatives et sont gérées par IRCC jusqu’à présent. Cependant, IRCC mettra en 
œuvre sa propre stratégie de mobilisation globale en 2023 de manière à ce qu’elle 
coïncide avec le lancement du questionnaire de déclaration volontaire modernisé par le 
Secrétariat du Conseil du Trésor, afin de faire valoir l’importance de la déclaration 
volontaire et de promouvoir un changement de culture au profit d’un milieu de travail plus 
inclusif. 

Dans le cadre de la Stratégie de lutte contre le racisme 2.0 d’IRCC, les préjugés 
systémiques dans les systèmes d’emploi continueront d’être abordés afin d’améliorer la 
représentation des employés autochtones, noirs et d’autres groupes racisés à tous les 
niveaux de l’organisation par le biais du recrutement, du maintien en poste et de la gestion 
des talents ciblés des groupes en quête d’équité. Des séances de mobilisation, des 
assemblées générales, des ateliers ciblés et des groupes de discussion continueront 
d’être organisés pour approfondir la sensibilisation et la compréhension à l’égard du 
racisme à tous les niveaux, et doter les employés d’outils et de mécanismes améliorés 
pour prévenir les incidents de racisme et de discrimination, y réagir et y remédier. 

De plus, IRCC procédera à un examen des programmes pilotes de perfectionnement 
existants (p. ex. le programme Mentorat Plus) qui soutiennent l’avancement professionnel 
des groupes visés par l’équité en matière d’emploi afin d’accroître leur représentation 
dans les niveaux de carrière intermédiaires et supérieurs, d’accroître la visibilité du 
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Ministère dans les salons de l’emploi et les événements et auprès de diverses 
communautés, ainsi que d’explorer les possibilités de partenariat avec des intervenants 
des secteurs public et privé pour tirer parti de diverses initiatives novatrices de 
recrutement et de perfectionnement. 

Par ailleurs, IRCC entreprendra une étude des systèmes d’emploi en 2023 qui lui 
permettra de mieux comprendre les raisons des principaux écarts de représentation et qui 
servira de fondement à l’élaboration d’un plan pluriannuel de lutte contre le racisme, de 
diversité, d’équité et d’inclusion qui s’attaquera aux obstacles auxquels sont confrontés 
les groupes visés par l’équité en matière d’emploi. En outre, après l’approbation de la 
stratégie d’accessibilité d’IRCC, conformément à la nouvelle Loi canadienne sur 
l’accessibilité, IRCC rendra public son plan pluriannuel afin de recenser, de prévenir et 
d’éliminer les obstacles pour les personnes handicapées. 


